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REMPLOI DE LA ,'EMME. ACCEPTATION IMPLICITE. 

VALIDITÉ. 
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l'acceptation formelle du remploi par la femme, exigée par 

l'article -1435 du Code civil, peut s'induire de faits précis 

aussi positivement que si elle résultait d'une déclaration 
spéciale. 

(rite question, controversée en jurisprudence, s'élevait 

à l'occasion de la liquidation des reprises de la dame Le-

ret par suite de séparation de corps. 

Les premiers juges avaient rejeté le remploi admis par 

le notaire liquidateur par le double motif que les quittan-

ces du prix de l'acquisition n'énonçaient pas qu'il eût été 

is deniers de la dame Leret, et que le remploi n'a-

git jamais été accepté formellement par elle. 

La Cour, nonobstant plusieurs arrêts contraires, et con-

jormément à l'opinion de M. Troplong qui, seul, admet 

(acceptation implicite, a infirmé la sentence des premiers 

juges par ces motifs en fait et en droit : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la somme de 4,600 fr., prix de l 'acquisi-
l»n de Bassin: 

" Considérant que dans l 'acte de vente dit Saint-Pierre-de-
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qu'dation et partage de la succession de son fils; que les 

comptes de tutelle et de mandat pour lesquels la veuve Cres-

piat a également assigné son beau-père devant les mêmes ju-

ges, sont des élémens nécessaires de la liquidation de la suc-

cession ouverte à Paris, et à laquelle ont droit les parties en 
cause ; 

« Confirme. » 

Le sieur Crespiat père soutenait que les demandes en 

compte de tutelle et de mandat étaient des demandes pu-

res personnelles, qui devaient être portées devant les ju-

ges de son domicile, à Bordeaux. 

(Plaidans, M" Decous-Lapeyricre pour Crespiat père, 

appelant, et M
1
 Dutard, pour la veuve Crespiat, intimée ; 

Conclusions conformes de M. Thévenin, substitut du pro-

cureur-général.) 

COUR D'APPEL DE NANCY (1™ ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. Qucnoble, premier président. 

Audience du 31 juillet. 

ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE. — PRESCRIPTION CONVEN-

TIONNELLE. DÉCHÉANCE. 

Est valable la clause d'une police d'assurance portant que 

l'assuré sera déchu du droit de réclamer toute indemnité, 

faute par lui d'avoir exercé son action, ou dans un délai 

déterminé par celle police, ou pour l'avoir disconiinuée pen-
dant le même délai. 

Un jugement du Tribunal de Lunéyille avait déelarécette 

clause purement comminatoire, et, en tous cas, nulle comme 

contraire aux dispositions de l'article 2220 du Code civil, 

qui considère les prescriptions comme d'ordre public et 

défend d'y renoncer à l'avance. 

La Cour de Nancy, à laquelle ce jugement avait été dé-

féré, tout en maintenant le dispositif, a adopté sur la va-

lidité de cette clause un système opposé à celui du Tribu-

nal. Voici les termes de son arrêt: 

« Attendu qu'à supposer que la dame Lemaire, proprié-

taire de la maison incendiée, puisse invoquer le contrat d'as-

surance intervenu, le 28 mai 1845, entre la compagnie dite 

là France et son mari, stipulant, à titre de propriétaire de 

ladite maison, elle doit en accepter les conditions ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 19 de la police d'assu-

rance dudit jour 28 mai 1845, toute action en paiement de 

dommages résultant d'un incendie, doit, à peine de déchéan-

ce, être intentée dans le délai de six mois, -à compter du jour 
de l'incendie ou des dernières poursuites ; 

« Attendu que l'incendie de la maison appartenant à la 

dame Lemaire a eu lieu le 14 septembre 1849 ; que la décla-

ration en a été faite devant le juge de paix du canton nord 

de Lunéville, et duement signifié à la compagnie d'assurances; 

mais que depuis cette signification, qui remonte au 29 sep-

tembre 1849, jusqu'à la demande formée par la dame Lemaire, 

suivant exploit du 19 juin 1850, plus de six mois se sont écou-

lés, d'où la conséquence que ladite dame Lemaire a encouru 

la déchéance prévue par l'article 19 de la police d'assurances 
sus-énoncée ; 

» Attendu que cette déchéance conventionnelle n'a rien de 

contraire à l'ordre public ; que la durée de l'existence d'un 

droit est susceptible d'être réglée par la même convention qui 
lui a donné l'existence ; 

« La Cour met l'appellation au néant; ordonne que le juge-
ment dont est appel sortira effet, etc. » 
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Antérieurement à cette opération, les sieurs Allignon 

père et fils avaient fait régler le compte des sommes qu'ils 

se devaient, et pour se libérer de la somme de 21,936 fr. 

dont il avait été constitué débiteur par le résultat dudit 

compte, Allignon père avait, par acte du 26 mars 1847, 

transcrit le 21 juillet suivant, vendu et délaissé à son fils 

certains immeubles énumérés audit acte. 

A quelque temps de là, le sieur Beaune, un des créan-

ciers du sieur Jacques Allignon père, fait procéder à la 

saisie des biens de son débiteur par deux procès-verbaux 

des 23 et 24 janvier 1850. 

Les 15 et 18 mai suivans, entre autres demandes, de-

mande en distraction de la part des époux Allignon, de 

plusieurs immeubles compris en la saisie, et qu'ils préten-

dent leur appartenir, en vertu de la vente du 18 mars 1849, 

qui comprenait encore au profit d'Allignon lils un aban-

don de certains immeubles, en exécution de l'article 5 du 

contrat de mariage du 12 février 1833» qui réglait le cas 

dj*^eompallbilito cfftf!*y«meu-t réalisé depuis. 

Le Tribunal de Brioude statua en ces termes : 
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DONATION DE BIENS A VENIR ET DE BIENS PRÉSENS PAR LE 

MÊME ACTE. DISPOSITIONS DISTINCTES. PARTAGE. 

EXÉCUTION DU CONTRAT. 

Une donation de biens présens et une donation de biens à ve-

nir, quoique faites par le même acte, à la suite l'une de 

l'autre, dans un seul et même article, ne doivent pas, par 

cela seul, être réputées faites cumulativiment. 

Elles peuvent être considérées comme deux donations dis-
linaes. 

En telle sorte que le donataire soit réputé avoir été saisi ac 

tuellemenl et irrévocablimcnt de la quotité de b-ens com-

prise en la donation de biens prèsens dont la dêUvrance n'a 

eu lieu que plus lard, au moyen d'une attribution en par-
tage. 

Le sieur Augustin Allignon, fils à Jacques, a épousé 

dame Agathe-Félicité Vincent. 

On lit aux articles 4 et 5 de leur contrat de mariage, 

paséé le 12 février 1833 : 

Article 4. M. Allignon père voulant favoriser l'exécution du 

présent mariage comme fait à sa satisfaction, a fait donation 

entre-vifs et irrévocable, à cause do noces, audit sieur Alli-

gnon, son fils, futur époux, acceptant et remerciant, du quart 

en préciput et avantage de ses biens prescris, pouvant être 

d'un revenu de 150 fr., sans qu'à raison dudit don il puisse 

être privé de la part et portion de ses biens pouvant lui reve-

nir de droit comme à chacun de ses autres enfans, tant de son 

chef que de la dame Rivet, son épouse; il fait encore donation 

en préciput et hors part du quart de ses biens à venir, sans 

entendre le priver mm plus de ses droits, comme chacun de 

ses autres enfans, déclarant, ledit sieur Allignon père, qu'il 

n'existe sur ses biens d'autres dettes que celles des légitimes 

de ses enfans établis ou à établir, et qu'il entend faire avec les 

conjoints et leur famille qu'un même pot et feu, cabail et ha-
bitation. 

Article 5. Dans le cas d'incompatibilité" des futurs avec ledit 

sieur Allignon père et de séparation, ce dernier, outre le linge 

et le bois à eux nécessaire, s'oblige à leur donner et laisser la 

jouissance de la moitié du domaine de Laborie, par lui acquis, 

avec la portion des cabaux, meubles et outils aratoires né-

cessaires à l'exploitation, et de plus la vigne appelée Eeaudas-
sert. 

Ce contrat de mariage a été transcrit le 25 avril 1838. 

Le 26 janvier 1848, lesdits Jacques et Augustin Allignon 

père et lils chargent un expert de procéder aimablement 

au partage des biens que le père- Allignon possédait au 

jour du contrat de mariage d 'Augustin, son lils, pour le 

quart des biens être laissé à ce dernier, conformément 

aux dispositions dudit acte, et, à la date du 13 mars 1849, 

ce partage est reçu et rédigé.
 N 

Comme plusieurs des immeubles que le donateur pos-
sédait en 1833 avaient été vendus depuis, au lieu de pro-

céder au tirage au sort, les sieurs Allignon père et fils 

transigent, et un lot d'attribution est expédié au sieur 
Allignon fils. Ce lot comprend H immeubles énumérés 

« En ce qui touche la demande des époux Allignon, parties 
de Crespe ; 

« Attendu qu'elle est fondée sur les dispositions contenues 

au contrat de mariage du 12 février 1833, et sur les actes des 
26 mars 1847 et 13 mars 1849.; 

« Attendu que les parties de Mallye et de Belmont, pour 

repousser cette demande, soutiennent que la douai ion faite dans 

le contrat de mariage ci-dessus, en faveur d'Augustin Alli-

gnon, par Jacques Allignon, son père, n'étant' qu'une dona-

tion cumulative des biens présens et à venir, et non une do-

nation entre-vifs de biens présens, ainsi que le prétendent les 

demandeurs, doit être assimilée, quant à ses effets, à une ins-

titution contractuelle, ne devant avoir son effet qu'au décès du 

donateur, et lui laissant, dès-lors, lu faculté d'aliéner et d'hy 

pothéquer, que, par suite, l'acte du 13 mars 1849, n'étant 

que la conséquence de celte donation, ne peut avoir plus o'ef-

fet que la donation elle-même; que les défendeurs soutien-

nent, en outre, que tous les actes servant de base à la deman-

de ne sont que le résultat d'un concert frauduleux organisé 

dans la famille Allignon, afiu de soustraire aux créanciers de 
Jacques tout ou partie de la fortune de celui-ci; 

« Attendu que des termes mêmes de la clause du contrat do 

mariage, résulte que la donation faite par le père au fils ne 

peut être considérée que comme une donation de biens présens 

et à venir; que cette stipulation est faite d'un seul contexte, et 

que quoiqu'il soit dit dans le premier membre do phraseque 

le père fait à son fils donation entre-vifs du quart en préciput 

do ses biens prcssns, sans qu'à raison dudit don il puisse être' 

privé de sa portiou de droit dans les autres biens devant lui 

revenir comme aux autres enfans, on ajoute immédiatement 

que le père fait encore donation par préciput du quart de ses 

biens à venir, sans entendre non plus priver le donataire de 

ses droits comme chacun des autres, enfans; qu'on ne peut 

voir, dans une pareille clause, deux donations distinctes, mais, 

bien au contraire, une donation cumulative de biens présens 

et à venir, et qu'il est d'ailleurs évident que les parties elles-
mêmes l'ont entendu en ce sens; 

« Attendu, en effet, que Jacques Allignon père ne s'étaut 

pas réservé l'usufruit du quart de ses biens préseus compris 

dans la donation, il en résultait que le donaiaire aurait été 

immédiatement saisi de la pleine et entière propriété des 

biens donnés et du droit d'en jouir seul, à l'exception du do-

nateur; que cependant il est dit dans la mémo clause, qui 

comprend la donation, que le père n'entend faire avec les 

conjoints et leur famille qu'on même pot, feu et habitation; 

qu'il est en outre stipulé, dans l'a-rt. 5 du même contrat, que, 

dans le cas d'incompatibilité des futurs avec Allignon père et 

séparation, ce dernier, outre le bois et le linge à eux néces-

saires, s'oblige à leur donner et laisser la jouissance de la 

moitié du domaine de Laborie, avec les inslrumens aratoires 

nécessaires à l'exploitation, et de plus une vigne à Beaudas-

sert; que ces clauses indiquent évidemment que, dans la pen-

sée des parties, la donation qui venait d'être faite ne devait 

avoir son effet qu'au décès du donateur; que si le fils, comme 

on le soutient aujourd'hui, s'était trouvé immédiatement 

saisi de la pleine et entière propriété du quart des biens, la 

prévision et la stipulation d'un cas d'incompatibilité deve-
naient inutiles ; 

« Attendu que la preuve que telle a été la pensée des par-

ties résulte encore de ce que le fils n'a fait transcrire son 

con rat que le 23 avril 1^38, et qu'il n'a songé à donner ef-

fet à cette donation que le 13 avril 1849, seize ans après, et 

alors que son père était déjà sous lo coup de poursuites hy-
pothécaires; 

« Attendu que la disposition contenue au contrat du mariage 

du 12 février 1833 étant ainsi cumulative, il suit que le do-

nataire ne peut se prétendre saisi des biens présens dès le 

le jour de la donation et du vivant du donateur; que s'il est 

vrai que la disposition contient virtuellement une donation de 

biens présens, il est évident que cetic donation n'existe, aux 

tennis de l'article 1084; que sous la condition suspensive que 

le donataire renoncera au surplus des biens après la mort du 

disposant ; qu'elle ne peut donc produire aucun effet tant que 

celte condition n'est pas accomplie ; quo,jusquc-lii, Icdonanur 

conserve la faculté d'aliéner cl hypothéquer tous ses biens im-
meubles ; 

« Attendu que l'acte du 13 mars 1849, qui sert de base à la 

demande en distraction des époux Ailignoii, n'étant que la 

conséquence et l'exécution de la clause du contrat de mariage 

qui vient d'être appréciée, ne peut avoir aucun effet, eueequi 

concerne l'attribution faite au fils du quart de tous ses biens 
ptésens à l'époque du contrat de mariage ; 

« . Attendu que la clause de cet acte de partage relative au 

cas d'incompatibilité survenu entre Allignon père et son fils, 

et à l'abandon fait à ce dernier de la moitié du domaine de 

Laborie cl d'une vigne, doit être également considérée comme 

sans valeur; que, d'une part, on a posé en l'ait que la cohabi-

tation n'avait pas cessé entre le père et le 141s, ce qui se trouve 

suffisamment justifié, et qu'eu outre cet acie étant intervenu 

un mois après le commandement en saisie immoijjlière dirigé 

contre Allignon père, à la reqi èle du sieur Arthur Mallye, il y 

a lieu de le considérer cmime peu sincère, et comme fait 

daus le seul but de soustraire aux créanciers du père une par -
tie de leur gage; 

« Attendu, dès-lors, que, sous aucun rapport, les époux Al-

lignon ne sont fondés n demander la distraction des immeubles 

qui leur avaient été délaissés par l'acte du 13 mars 1849, et 
qui sont compris dans la saisie; 

a Attendu que la transaction du 2G mars 1847, transcrite 

le 21 juillet suivant, contenant vente par Allignon père à son 

fils, de plusieurs immeubles en paiement de la somme qu'il 

avait touchée sur la dot de sa belle-fille ou de celles que son 

fils avait payées pour lui, sert aussi de fondement à la de-

mande en distraction des époux Allignon, et qu'il est argué de 
fraude de la part des défendeurs; 

« Attendu qu'il est établi et non contesté, soit par le con-

trat de mariage du 12 février 1833, soit par la quittance du 7 

novembre 18',i9, qu'Allignou père a touché, sur la dot de sa 

belle-lille une, somme de 9,700 fr.; qu'il est encore établi et 

justifié qu'AiHgiwn fils a payé différentes sommes a la décharge 

de son père, et qu'il était devenu ainsi son créancier'- qu'un 

compte entre eux était nécessaire et indispensable, cl que 1rs 

urbitres qu ils ont choisis pour y procéder présentent la pli s 

grande confiance et que l'on ne peut pas supposer qu'ils eus-

sent voulu s'associera la fraude que l'on prétend avoir été or-
ganisée entre le père et le fils ; 

« Attendu que l'exception de fraude invoquée par les cléft i> 

deurs n'est pas justifiée, et que toutes les circonstances de la 

cause en excluent même la présomption ; qu'en effet, le lils 

ayant touché une partie do la dol de sa femme, avait des res -

sources et a pu payerais décharge du père; qu'il était bien son 

créancier, qu'ils é;aient l'un et l'autre capable* de contracter, 

et que le père a pu valablement se libérer, eu •abandonnant à 
son fils les biens jusqu'à due concurrence; 

« Attendu que les créanciers do Jacques Allignon père ont 

eux-mêmes respecté cette vente, puisqu'il est parfaitement éta-

bli que parmi les dix propriétés faisant l'objet de celle vente, 

une seule, celle portée au n° 4, a été comprise dans la saisie 

sous le n° 50; que les autres propriétés n'eu font nullement 

partie, et la demande des époux Allignon, quant à ce chef, go 

réduit à la distraction de l'immeuble compris au n° 50 do la-
dite saisie ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal fait distraction au profit de Benoit Priourct, 

partie de Fournier, de l'immeuble compris dans la saisit sous 

le n° 13; fait également distraction au profit de Claude et Ai| 

gustin Allignon, père et fils, parties de Crespe, de l'immeuble 

compris aux n
os

54 et 55 de la saisie, et fait enfin distraction 

eu faveur des époux Allignon de l'immeuble compris s.;us le 

n° 50 de ladite saisie, et, sans s'arrêter ni avoir égard, soit an 

contrat de mariage du 12 février 1833, soit à l'acte du 13 mars 

1849, les déboule purement et simplement de leur demande en 
distraction des autres immeubles; 

« Ordonne, en conséquence, qu'il sera passé outre à la vente 

des immeubles autres que ceux dont la distraction vient d'être 
prononcée. » 

Appel de la. part des époux Allignon-Vincent. 

Le 5 novembre suivant, le sieur Vincent, spécialement^ 

inscrit pour garantie d'un paiement qu'il a mit, le 20 avril 

1850, à son beau-l'rère, Augustin Allignon, sur les biens 

donnés à ce dernier à titre de préciput, déclare intervenir 

dans la cause pour la conservation de ses droits. 

La Cour a statué en ces termes (25 mai) : 

« Considérant que, par acte du 20 avril 1850, et pour sû-

reté d'une somme de 8,000 fr. dotale à la dame Allignon, sa 

sœur, Isidore-Jean-Antoine Vincent, en outre d'une subroga-

tion à une créance antérieure, obtint d'Augustin Allignon, soir 

beau-frère, hypothèque spéciale sur les biens actuellement 

possédés par celui-ci, consistant dans le quart à lui donné eu 

préciput aux termes de son contrat do mariage du 12 février 
1833; 

« Que le jugement rendu par le Tribunal de Brioude, le 13 

juin 1850, déniant à celle disposition le caractère cl les cflets* 

d'une donation de biens présens, et maintenant la saisie pra-

tiquée par les créanciers du père, sans s'arrêter à la demande 

en distraction formée par le fils du quart de ces mêmes biens, 

a évidemment fait préjudice au créancier personnel de ce der-

nier, en lui enlevant le gage de son hypothèque, et lui a, par 

suite, ouvert le droit d'intervenir en cause d'appel, du moins 
pour veillera la conservation de ses intérêts; 

« Que celte intervention est d'autant plus favorable qu'elle 

a lieu en matière de saisie immobilière, où chaque créancier 

inscrit, malgré la présence du débiteur, a ses droits person-
nels à défendre : 

« Qu'ainsi, l'intervention de la partie de Dumiral doit 

être reçue pour en joindre le profit à la cause principale; 

<c En ce qui louche le premier grief d'appel : 

« Considérant que, dans le contrat de mariage du 12février 

1833, Jacques Allignon fait donation entre-vifs et irrévocable, 

à cause de noces, à Augustin Allignon, .son fils, acceptant et 

remerciant du quart en préciput, de ses biens présens, pou-

vant être d'un revenu de 150 francs, sans préjudice de sa part 

dans la réserve légale, et lui fait encore donation, en préciput, 
du quart de ses biens à venir... ; 

« Considérant que, pour être insérées dans le même con-

trat, et à la suite l'une de l'autre, ces deux dispositions n'en 

sont pas moins distinctes et de nature différente ;— que la pre-

mière est une donation de biens présens- atitpÊisce par l'art. 

1081 du Code civil, la deuxième une donation de biens à ve-

nir, permise eu faveur du mariage par l'art. 1080, mais cha-

cune complète en soi, et renfermée dans le contexte qui lui est 

propre; qu'elles ne sauraient être, dès-lors, arbitrairement 

rapprochées et confondues pour en déduire, contrairement à 

la lettre et à l'esprit du contrat, une autre espèce de donation 

prévue par l'art. 1084 du même Code, et qui ne peut résulter 

que d'une disposition unique portant cumulalivemenl sur les 
biens présens et à venir; 

« Considérant que ce n'est qu'en cas d'ambiguïté ou lors-

que l'évidence même oblige lejuge à s'écarter du sens littéral 

des mots, qu'il est permis de recourir à l'interprétation, parce 

que, en mettant en question une volonté clairement exprimée, 

on arriverait à éluder l'intention des parties sous prétex e do 
la mieux saisir ; 

« Que, dans l'espèce, la simple lecture du contrat présente 

a 1 esprit le sens littéral et très-nel de deux ordres de dona-

tion ayant chacun une existence isolée, et se renfermant dans 

les etlets comme dans les caractères qui leur sont particuliers ; 

d'où il suit que l'interprétation qui rattacherait, malgré lé 

texte qui les sépare, la donation des biens à venir à la dona-

tion des biens présens, pour en construire, a l'aide d'induc-

tions plus ou moins spécieuses, une donation cumulative de 

biens présens et à venir, que les premiers juges assimilent à 

l'institution contractuelle, n'irait à rien moins qu'à substituer 

une disposition nouvelle, et qui n'était point entrée dans .la 

pensée des parties, à celles que le contrat manifeste sans obs-
curité et sans équivoque; 

« Considérant qu'à la vérité Jacques Allignon ne s'étant pas 

réservé l'usufruit des biens présentement donnés s'en trouvait 

par-là même dessaisi, et qu'il >est cependant stipulé dans le 

contrat : 1° qu'il n'entendait faire avec les conjoints et leur 

famille qu'un même pot et feu, cabail et habitation; 2° qu'en 

cas d'incompatibilité, il s'obligeait à. leur abandonner, outre 

le mobilier nécessaire à l'exploitation, la jouissance de la vi-

gne de Iieaudasserl et de la moitié du domaine de Laborie • 

mais qu'aucune des clauses n'est exclusive de la donation des 

biens présens, puisqu'en obtenant pour son fils un mariage 

avantageux, et- en recevant le jour même du contrat une par-

tie delà dot de sa belle-fille, le père Allignon devait leur as-

surer en retour, pour toutes les éventualités, des avan'ages 

analogues, conformes d'ailleurs a uv usages de la contrée et à 
la situation respective de toutes lea parties; 

Considérant qn i! est sans importance, pour la question 
'fi iiisitii'iiii On ftukll JJMQ que la transcription aitété retardée jusqu'au 23 avril 1838' 

puisque cette formalité, aussi peu essentielle à l'une qu'à l'au-

tre espèce le donation, et, dès-lors, impuissante à les caracté-

riser, n'a d'autre effet, à l'égard des deux, que de soustraie !
cs 

biens donnés aux hypothèques qui viennent postérieurement 

les atteindre du chef du donateur, et qu'ainsi on
 no

 saurait 

rien conclure de ce que le contrat n'a pas été immédiatement 
transcrit; 

« Considérant que si ce n'est que par l'acte du 13 mars 1840 

que le quart des biens présens donné au fils dans »on contra» 
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rtii a été définitivement expédié, il résulte néan-
^e marje la procédure qu'il on avait demandé la délivrance 
IWîsieurs années avant les poursuites en saisie immobilière, et 
qu'on voit, en effet, dans le procès-verbal de conciliation du 
20 juillet 1841, que, loin de contester co chef de demande, 
Jacques Allignon désigne un export pour effectuer ce partage, 
et expédier ledit quart en vertu de la donation entre vifs ; 

« Que l'exécution du contrat n'a donc pas été faite dans le 
pens d'une donation cumulative de biens présens et à venir, 
mais, au contraire, dans le sens d'une donation de biens pré-
sens, ainsi appréciée, du reste, par le receveur comme par les 
parties elles-mêmes pour la perception des droits d'enregis-

trement ; -
« Considérant qu'on n'est pas mieux fondé a arguer de trau-

de l'acte du 13 mars 1849, puisque, à cette date, la saisie im-
mobilière s'annonçait déjà, et qu'en opérant le partage, pour 
ainsi dire sous les yeux mêmes des créanciers, on n'aurait 
pu, sans une extrême imprudence , y faire préjudice à leurs 

droits et à leurs légitimes intérêts; 
« Que c'était là, au surplus, un acte nécessaire dans la po-

sition des parties, aussi bien que celui du 20 mars 1847, dé-
claré sincère et valable par les premiers juges; et que la mo-
ralité des arbitres et de l'expert qui ont présidé à l'économie 
de l'un et de l'autre de ces actes ne permet pas d'admettre fa-
cilement un soupçon de fraude dont ils seraient nécessairement 

complices ; 
« Que si le partage n'est pas fait par voie de tirage au sort, 

c'est qu'il n'en pouvait être autrement, puisqu'une partie des 
biens ayant été aliénée depuis le contrat de mariage, il était 
nécessaire, pour que la donation reçûttout son effet, de réunir 
fictivement à la masse ces biens aliénés, et, par conséquent, de 
former pour le fils donataire un lot d'attribution; 

« Que c'est à celui qui allègue la fraudé à la prouver, et 
qu'ici les créanciers n'établissent nullement que la valeur des 
immeubles expédiés à Augustin Allignon excède d'une ma-
nière appréciable la valeur du quart des biens composant le 
patrimoine de. la famille à l'époque de la donation ; 

« Qu'il suit de là que la saisie ne pouvant porter utilement 
surdos immeubles appartenant à Augustin Allignon, soit en 
vertu de la donation des biens présens insérée dans son con-
trat demariage, soit en vertu du partage régulier qui enavajt 
été l'exécution, la distraction de ces immeubles devait être or 

donnée; 
« En ce qui touche le deuxième grief d'appel : 
« Considérant que le cas d'incompatibilité prévu dans le 

contrat de. mariage du 12 février 1833 était évidemment arri-
vé en 1849, puisque, privé d'une partie de ses biens par suite 
de ventes volontaires, poursuivi en expropriation pour le sur-
plus à découvert devant de nombreux créanciers, Jacques Alli-
gnon était alors dans l'impuissance de pourvoir, comme il s'y 
était obligé, à tous les besoins du commun ménage; 

« Que, "si dans cette situation renversée, c'est aujourd'hui 
Augustin Allignon qui lui donne le logemcntetla nourriture, 
de l'accom plissement de ce devoir que la nature et la loi im-
posent à un lils do fournir des alimens à son pere, il ne sau-
rait résulter autre chose que la preuve même du fait dénie par 

les intimés; 
« Que l'acte du 13 mars 1819, qui constate ce fait d'incom-

patibilité, et qui, en conséquence, et conformément au con-
trat de mariage, délivre eu jouissance aux mariés Allignon et 
Vincent la vigne do Beaudasserl et la moitié du domaine de 
Laborie, ne peut donc être déclaré frauduleux, puisqu'il ré-

* fléchit la vérité même des choses et n'est que l'exécution de la 

loi des parties ; 
« Qu'ainsi, C'était le cas d'accueillir la demande en distraction 

quanta l'usufruit de ces immeubles, et de n'en maintenir la 
saisie que pour la propriété seulement ; 

« En ce qui touche le troisième grief d'appel : 
« Considérant que, sous ce grief, les parties de Salveton ré-

clament la distraction d'un bâtiment rural, compris au n" 22 
de la saisie, et qui leur aurait été attribué par l'article 10 do 
l'acte du 20 mars 1847, mais que cet article ne figurant pas 
dans la nomenclature de la demande en distraction, n'a pas 
été soumis aux premiers juges, et ne peut, dès-lors, être reven-

diqué devant la Cour ; 
« En ce qui touche le quatrième grief d'appel : 
« Considérant qu'il a pour objet un labour appelé les Triou-

res ou de la Croix et de Laborie, compris au n° 380 de la ma-
trice cadastrale; que cette réclamation est fondée, car l'erreur 
qui a consisté à désigner ce champ comme compris aux n05 54 
et 58 de la saisie, tandis qu'il est porté sous le n° 45, no sau-
rait tirer à conséquence, dès qu'il est justifié que ce deuxième 
article de demande en distraction est bien le mémo qui avait 
été vendu à Augustin Allignon par le n° 7 du contrat du 26 

mars 1847 ; 
« En ce qui touche le cinquième grief d'appel : 
« Considérant qu'il est établi par l'acte de vente du 3 mars 

rte Moullu-

qnant au service de Lyon, M. Faure-Beaulieu a expressé-

ment déclaré qu'il n'entendait plus s'engager pour l'ave-

nir. Cependant, après le 1" octobre 1850, M. Faure-Beau-

lieu a continué d'envoyer au chemin de fer du Centre les 

marchandises qu'il expédiait sur Lyon, et le 9 mai dernier, 

ii a prévenu la compagnie qu'il cesserait leservice à partir 

du 15 d« même mois; mais, du consentement de la com-

pagnie, le service a été continué jusqu'au 17. 

Lors de l'établissement des comptes des transports opé-

rés, une difficulté s'est élevée entre les parties, la com-

pagnie du chemin de 1er prétendant que le service ayant 

continué après l'expiration du premier traité, il y avait eu 

tacite reconduction ; que le service devait continuer com-

me par le passé, ou que du moins M. Faure-Beaulieu lui 

devait une indemnité pour avoir cessé tout à coup ce ser-

vice. Le chemin de fer invoquait la jurisprudence du Tri-

bunal, qui, dans de semblables circonstances et dans plu-

sieurs procès entre des commissionnaires de roulage et 

des relayeurs, avait considéré la continuation du service 

comme une tacite reconduction, et avait alloué des dom-

mages-intérêts aux relayeurs. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M° Jametel, agréé 

de M.- Faure-Beaulieu, et Me Lan, agréé du chemin de fer 

du Centre ; 

Après avoir, dans le dispositif du jugement, relaté les 

faits ci-dessus, 

« Et attendu que si, pour lo service de Lyon, et en atten-
dant l'ouverture du chemin de fer de Lyon, qu'il avait clai-
rement exprimé être le but de sa réserve à cet égard, la Com-
pagnie, d'accord avec lui, a continué de faire ses transports 
jour par jour, il n'est aucunement justifié que ce soit par 
l'effet d'une tacite reconduction du traité verbal expiré; 

« Attendu que, si on veut faire une assimilation avec ce qui 
a pu être décidé pour la cessation d'une entreprise de relais, 
cette assimilation manque tout à fait de justesse ; que les cu-
gagemens qui peuvent naître d'un service de relais nécessi-
tent par leur nature un délai convenable dont le chemin de 
fer n'a pas besoin, puisque, quelle que soit la masse de trans-
ports qui lui est remise, son service et son matériel sont tou-
jours les mêmes; qu'il ne pourrait y avoir tout au plus qu'une 
différence dans la traction, qui peut être immédiatement mo-
difiée ; • 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que c'était, une 
remise quotidienne et provisoire qu'il s'agissait de continuer, 
sans aucun prolongement du traité précité ; 

« Attendu que Faure-Beaulieu a prévenu la Compagnie, le 
9 mai, qu'il cesserait son service lo 15 ; que ce service a été 
prolongé, du consentement de la Compagnie, jusqu'au 17; que 
les parties sont d'accord sur le prix do. transport du jusqu'à 
cette dernière date, soit 7,469 fr. 20 c.; que les offres do 
Faure-Beaulieu do payer cette dernière somme sont donc suf-

fisantes ; 
« Par ces motifs, déclare les offres de Faure-Beaulieu' suffi-

santes, et, à charge par lui de les réaliser, déclare la Compa-
gnie du chemin de fer d'Orléans mal fondée dans sa demande, 
et la condamne aux dépens. » 

,1 L'STICE CMMINEÏA/R 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Rives, conseiller. 

Bulletin du là octobre. 

1812, et par l'acte de partage du 13 mars 1849, que 
Vieux compris en totalité dans la saisie sous les nos 33 et 34, 
et dans la demande en distraction sous le n° 20, appartient, 
pour la plus grande part, à Augustin Allignon, et que, dès-
lors, il doit être sursis à la vente de cet objet, qui, du rte e, 
est presque sans valeur, jusqu 'à ce que les droits indivis du 
père et du fils auront été déterminés dans un partage ou à la 

suite d'une limitation ; 
« Par ces motifs, 
« La Cour donne défaut, faute de comparaître, contre Jac-

ques Allignon et lo sieur Duclaux ; reçoit la partie de Dumi-
ral intervenante dans la cause, et, pour le profit, déclare que 
le présent arrêt lui sera commun, statuant au principal, in-
firme le jugement dont est appel, dit que le contrat de ma-
riage du 12 février 1833 contient, en faveur d'Augustin Alli-
gnon, non pas la donation caractérisée dans l'article 1081 du 
Code civil, mais une donation du quart on préciput des biens 
avenir; déclare sincères et valables les actes dos 26 mars 
■1847 et 13 mars 1849 ; ordonne, en conséquence, qu'il sera 
fait distraction, au profit des appelai», de tous les immeubles 
désignés dans la saisie sous les nos 50, 45, 3, 4, 5, 14, 15, 10, 
19, 20, 47, 21, 25, 27,28, 29, 30, 31, 32, 30, 37, 38, 44, 46, 
49,51,1, 2, 3, 4,5, 6,7 et 8 (ces 8 derniers n 05 comprisdansl 
procès-verbal du 24 janvier), lesdits immeubles par eux acquis 
CL possédés à titre de vente, de partage ou de jouissance, en 
vertu des actes susdatés, et qu'ainsi, tous ces numéros seront 
rayés des deux procès-verbaux de saisie, avec explication néan-
moins qéé la vigne de Beaudassert et la moitié du domaine do 
Laborie, expédiés à Augustin Allignon comme supportation 
des charges du rtariage, et pour l'usufruit seulement durant 
la vie du père donateur, pourront être adjugés quant à la pro-

priété, avec le surplus des biens ; 
« Déboule les appclans de leur troisième grief, l'objet com-

pris au n° 22 de la saisie n'ayant pas été énoncé dans leur de-

mande en distraction; 
« Dit ou'il sera sursis à l'adjudication des articles 33 et 34 

de la saisie, jusqu 'à ce que les droits de copropriété d'Augustin 
Allignon dans le Moulin-Vieux auront été déterminés par par-

tage ou licitation; 
« Ordonne la restitution de l'amende consignée; 
« Dit que les frais de l'intervenant resteront à sa charge; 
« Ordonne que les autres frais, tant de première instance 

que d'appel (sauf cependant ceux mis par les premiers juges 
à la charge de Claude et Augustin Allignon, demandeurs en 
distraction qui n'ont pas été intimés), seront employés en frais 
de poursuites et supportés par l'adjudicataire en su>s de son 

Marsal, avocat-général; M es Salveton père, Grellet et Du-

miral, avocats. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Audience du 14 octobre. 

CHEMIN DE FER. — TRANSPORT DE MARCHANDISES. 

TRAITÉ. — TACITE RECONDUCTION. 

T .. irailès faits par un commissionnaire de roulage et un 
chemin de fer pour le transport des marchandises ne se re-
nouvellent tm far voie de tacite reconduction- on ne peut 

à cet égard assimiler le chemin de fer aux relayeurs du 

roulage ordinaire. 

M Faure-Beaulieu, commissionnaire de roulage à Paris, 

avait fait avec la compagnie du chemin de fer du Centre 

TENTATIVE DE CORRUPTION. — SERGENT. AGENT OU PRÉPOSE 

D'UNE ADMINISTRATION PUBLIQUE. 

Le sous-officier chargé par le capitaine d'habillement de 

confectionner les cartouches nécessaires au service du 

régiment, est, par cette délégation même qui iui donne une 

partie de l'autorité dont son 'capitaine était revêtu,, un 

agent ou préposé d'une administration publique dans le 

sens des articles 177 et 179 du Code pénal. 

En conséquence, celui qui tente de corrompre ce sous-

officier, en lui faisant des offres et promesses pour obte-

nir de lui la poudre qui lui est confiée pour la confection 

des cartouches, commet le délit de tentative do corruption 

exercée sur un agent ou préposé d'une administration pu-

blique et relative à un acte de son ministère. 

Rejet du pourvoi de Jean-Bernard Balmès, contre un 

jugement du Tribunal correctionnel supérieur de Caroas-

sonne, du 28 juillet 1851, qui l'a condamné à huit jours 

d'emprisonnement et 100 fr. d'amende. ■ .< 

M. Moreau (de la Seine), conseiller-rapporteur ; M. 

Plougouim, avocat-général, .conclusions contraires ; plai-

dant, M" Rigaud, nvocat. 

GARDE NATIONALE. CITATION. — ARRET DE CASSATION. — 

PRESCRIPTION. 

Lorsque, par suite d'un vice de forme, la citation don-

née pour comparaître devant un Conseil de discipline de 

la garde nationale a été annulée, il y a lieu d'admettre la 

prescription en faveur du contrevenant, si les manque-

mens reprochés remontent à plus d'un an de leur constata-

tion. 

Il en est de même si, par suite d'un arrêt 

qui a annulé un premier jugement, feCo'rJsé 

de renvoi a statué dans le courant de l'aune 

cet arrêt de cassation, mais si la citation se trouve annu-

lée par le nouvel arrêt de cassation. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Jules Giraud, d'un ju-

gement du Conseil de discipline de la 6" légion de la garde 

nationale de Paris, qui l'a condamné à quarante-huit heu-

res d'emprisonnement pour manquemens à des services 
d'ordre et de sûreté. 

Isambert, conseiller-rapporteur ; M. Plougouim, avo-

ne disons pas a 1 accuse : ■ 

D. Quels sont vos nom et pronom ! — Aiiiect mar-

chand. 
D. Votre âge? — R. Vingt et un ans. 

D. Votre domicile ? — 11. Orléans. 
D. Vous êles jeune soldat? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous savez que vous avez été arrêté comme étant un 

certain Alfred Marchand, condamné par contumace à sept 

années do réclusion pour vol? — R. Oui, j'ai cle arrête; 

mais on s'est trompé. 

D. C'est ce qui va être établi. 

On fait venir un témoin. 
Remy Marchand, cinquante-quatre ans, marchand des 

quatre-saisons, est introduit. 
M. leprésident : Regardez ce jeune homme, qui est sur 

le banc des accusés. Le connaissez- vous ? 

Le témoin : Non, Monsieur. 

D. Ce n'est pas votre fils-? — R. Non, Monsieur. 

M. leprésident : Cela suffit; vous pouvez vous retirer. 

Un autre témoin, M. Pause, bijoutier au Palais-National, 

dépose : 
« Je reconnais parfaitement ce jeune homme pour avoir 

travaillé chez moi comme élève bijoutier, jusqu'au 25 fé-

vrier 1848 inclusivement. » 
D. Est-il à votre connaissance qu'il ait été l'objet de 

quelques poursuites? — R. Lui? jamais ; j'en suis bien 

sûr. 
M. V avocat-général Mongis : Messieurs, une erreur a 

été évidemment commise, et nous nous empressons de 

vous prier de la réparer. Mais que l'accusé sache que cette 

erreur ne peut le flétrir. Il est entré ici brave et honnête 

garçon; il en sortira pur et honoré. Nous requérons sa 

mise en liberté. 

M. le président prononce un arrêt conforme à ces con-

clusions, et dit à Marchand : 

« Vous ctic?. dans les rangs de l'armée, et l'armée s'é-

pure avec grand soin. La ressemblance des noms vous a 

fait prendre pour un malfaiteur que la justice recherche, 

et c'est ainsi que vous comparaissez devant nous. Mais il 

est bien entendu, par la publicité que recevra cette erreur, 

qu'elle ne peut que tourner à votre avantage, en en fai-

sant connaître la cause au public et à vos chefs. « 

Marchand fait gaîment un salut militaire à la Cour et 

quitte le banc des assises. 

ASSASSINAT D'UNE JEUNE FILLE PAR SON AMANT. 

On amène ensuite un autre jeune homme à la place que 

vient de quitter Marchand. Celui-là, c'est un assassin ; il 

l'avoue, et utr assassin de dix-neuf ans. Ceile qu'il a tuée 

était sa maîtresse et avait dix-huit ans. Les circonstances 

dans lesquelles il a assassiné cette jeune fille sont telles, 

que la Cour a dû ordonner le huis-clos pour qu'elles fus-

sent exposées au jury. 

L'accusé se nomme Joseph Humbîot, dix-neuf ans, pro-

fession de cocher; c'est du moins la dernière qu'il ait paru 

exercer, car il ea a essayé plus de dix, y compris son en-

gagement dans une troupe de saltimbanques, et il n'a ja-

mais persévéré dans aucune. Toujours il s'est montré l'im-

placable ennemi du travail. L'accusation le signalecomme 

un débauché, comme un fils dénaturé, qui plusieurs fois 

aurait, frappé sa mère. 

M" Monse, avocat, est au banc de la défense. 

L'accusation sera soutenue par M. l'avocat-général 

Mongis. 

L'acte d'accusation élant rédigé de manière à laisser 

dans l'ombre les circonstances infimes de l'assassinat 

on. 

jeune Flam en allant au rendez-vous où el'e 1 

ver la mort, et le rasoir est celui dont l'acc'uJ
 ait tr

' 

pour commettre le crime qui lui est reproché 8 Cst ^tvi 
M. l'avocat -général Mongis requiert ot lo h 

le huis-clos dos débats.
 1 la Loup

 orj
0n|)e 

A scptJieures, les portes ont été ouvertes 

M. lé président a fait le résumé des débais
<
*
U
 '

H
'^'

c
-

Le jury a répondu affirmativement aux n„
M

-
lui étaient posées. Hucsuo

ns
, 

Humblot a été condamné la peine de mort 
VU 

CONSEIL DE RÉVISION DE LA VF HlTie. 
MILITAIRE SÉANT A I V. ix M|* l< l\ LYON. 

(Correspondance particulière de la Gasette dcsTribm 

Présidence de M. Deshorties de 

général de brigade. 

Audience du 14 octobre. 

Reaul ieu 

AFFAIRE DU COMPLOT DE LYON. 

Le moment des débals passionnés des luttes arl 

passé. 11 ne s'agit plus que d'une discussion froid s 1 

décolorée, des formes sacramentelles tracées n- ' fVK 
de l'application légale ou non des peines qu'elle éd-

Ce qui se pratique à la Cour régulatrice s'observ
16

'-
lement devant les Conseils de révision statuant * ^S*" 
pourvois de militaires. Ici encore, hors la r>rô

E
,„S.Ur

 fy* - —-, "o,s, ,a présence Z 
condamnes, 1 examen simple des lormahtés de la | • 

brumaire ou du Code d'instruction criminelle. ^ 

«xrt-

de cassation, 

'de discipline 

à partir de 

caf général, conclusions conforme 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° D'Alphonse Coulon et Gilbert Dumay, condamnés par la 

Cour d'assises de la Seine, à cinq ans de travaux forcés, pour 
vols qualifiés ; 

2° De Pierre-Paul Demmenie (Seine), cinq ans de réclusion, 
détournement par un commis ; 

3° De Jean-Alexandre-Félix Fréval (Seine), travaux forcés à 
perpétuité, viols ; 

4° De Pierre-Çbarles-Edouard Terf (Seine), oinq ans de ré-
clusion, détournement par un clerc ; 

5° De Jean Antoine Issarny (Lozère), travaux forcés à per-
pétuité, vols qualifiés;' 

6° De Dominique Melano et François-Basile Grat, travaux 
forcés à perpétuité, incendie. 

Le sieur Charles Gary, garde national à Guérande, a été dé-
chu de son pourvoi en cassation d'un jugement du Conseil de 
discipline de cette ville, qui l'a condamné à trois jours d'em-
prisonnement, pour n'avoir pas consigné l'amende exigée^par 
les articles 419 et 420 du Code d'instruction criminelle. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 15 octobre. 

JEUNE SOLDAT ARRÊTÉ COMME CONTUMACE. 

D'IDENTITÉ. EIU1EUR RECONNUE. 

■ CONSTATATION 

RENVOI. 

yelé pour les services 
de Saint-Etienne et de Clermont ; 

Un jeune homme entre en souriant par la porte qui 

communique des assises à la conciergerie. On voit qu'il 

n'a rien à craindre de sa comparution devant la Cour, et 

qu'il compte quitter bientôt un banc sur lequel une er-

reur déplorable le fait momentanément asseoir. 

M. le président : Messieurs les jurés, nous n'avons pas 

besoin de votre assistance pour cette affaire, qui ne de-

mande que quelques minutes. Veuillez ne pas vous éloi-

gner. 

S'adressant au jeune homme amené sur le banc ; nous 

commis par liumblot, M. le président a pu permettre que 

la lecture en fui faite en audience publique. Voici lo texte 

du cette pièce du procès : 

- « Joseph Humblot, jeune homme de dix-neuf ans, et 

Juliette Flam, sa maîtresse, âgée de dix-huit ans, se pré-

sentaient ensemble, le 23 juillet dernier, vers huit heures 

et demie du soir, chez le sieur Raymond, marchand de 

vins logeur, rue du Ch rcbu-Midi, 119, y demandaient 

une chambre pour la nuit, et s'y installèrent avec une lu-

mière et une bouteille de vin. 

« Au bout de trois quarts d'heure environ, Humblot re-

descendait seui, traversant la salle de biilard, où se trou-

vaient quelques consommateurs, sortait et s'éloignait sans 

rien "dire. Le sieur Raymond, étaul montéun instant après 

à la chambre que ce jeune homme venait de quitter, en 

trouva la porte entrouverte ; il vit étendu sur le lit le ca-

davre couvert de sang de Juliette Flam. 

« Elle portait au cou une plaie béante, faite avec un' 

rasoir, que recouvrait son bras gauche. La veine jugu-

laire interne avait été coupée, ce qui avait occasionné une 

hémorrhagic foudroyante. La mort, aux termes d'un rap 

port du docteur Bois de Lauris, avait dû être presque ias 

tantanéc. 

« Arrêté dès le lendemain 24, Humblot s'est, sans hé-

siter, reconnu l'auteur de ce meurtre ; il ne s'est défen-

du que de l'avoir prémédité. Il aurait, s'il faut l'en croire, 

cédé à un accès subit de jalousie et de colère, motivé par 

la froideur que lui montrait depuis quelque temps Juliette, 

et déterminé par quelques paroles incohérentes échappées 

à cette jeune fille au moment où tous les deux étaient sur 

le lit. Toutes les circonstances antérieures à la consom-

mation du meurtre concourent à repousser celte manière 

de l'expliquer. 

« La liaison de Juliette et de Humblot s'était formée au 

mois de janvier dernier ; et le caractère violent, les bruta-

lités continuelles, l'existence fainéante et désordonnée cle 

son amant, n'avait pas tardé à rendre à la jeune lille cette 

liaison insupportable. Sa mère et elle avaient depuis peu 

signiliéà Humblot qu'il eût à y renoncer. ' 

« De ce moment il se répandit en menaces contre sa 

maîtresse, et lui dit un jour (propos rapporté par un té-

moin qui le tenait d'elle) qu'il la mettrait pour six mois à 

l'hôpital, qu'il la jetterait à l'eau ou se débarrasserait d'elle 

d'une autre manière. 

« C'était sans doute avec l'intention de réaliser ces me-

naces, que, le 13 juillet, Humblot, au milieu de la nuit, 

priait un sieur Beranger, qui le rencontrait adossé contre 

un arbre, en face de la maison d'Henriette Flam, mère de 

sa maîtresse, d'aller prévenir celle-ci qu'il l'attendait. In-

vité à faire sa commission lui-même, il alla frapper chez 

ladite Henriette Flam, qui refusa de lui ouvrir et d'éveiller 

sa fille, couchée près d'elle. 

« Ce fut probablement un semblable projet qui avorta, 

lorsque, le 21, vers dix heures et demie du soir, le sieur 

Bussert, concierge de la maison où demeure la mère de 

Humblot, recueillit dans sa loge Julietie fuyant, toute 

émue, la poursuite de celui-ci, etla fil ressortir par la porte 

d'une boutique voisine, tandis que son amant, entré dans 

un cabaret, la gueltait, disait-elle, pour lui faire un mau-

vais parti. 

« Le 23 au matin, il se lève tard, fatigué qu'il est cle ses 

pensées, suivant ses propres expressions recueillies dans 

l'un de ses interrogatoires ; il met dans sa poche le rasoir 

qui plus lard devait consommer l'homicide, cherche Juliette 

l'aperçoit se rendant à son ouvrage, obtient d'elle un ren-

dez-vous pour le soir, la rejoint effectivement vers huit 

heures, la conduit chez le marchand de vins Raymond et 

après avoir éteint la lumière pour lui dérober la vue du 

danger qui la menace, il ltvtue sans qu'aucun de ceux qui 

se tr ouvaient dans l'établissement, tout près do la cham-

bre où se commettaitec crime, ait entendu le moindre bruit 
de lutteou d'altercation. 

Sur la table des pièces à conviction, on voit un petit 

cabas d'osier et un rasoir; ce cabas est celui que porlait la 

On voit que les débats qui s ouvrent aujourd'|
ln

j 

peu d'intérêt ; aussi un petit nombre de curieux se f&'1 

que dans l'étroite enceinte réservée d'ordinaire aux
6
?

8
^ 

seils de guerre et au Conseil de révision. Cependai i 

la fin de l'audience, cette affluence augmente et h' ^ 

les curieux sont obligés de se retirer .faute de place '
eBI

°
l 

L'audience est annoncée pour onze heures précises 
Conseil prend place au bureau. 

Voici la composition du Conseil : 

1° MM. Deshorties de Beaulieu, général de hfU . 
président ; °a(le > 

2° Lardier, lieutenant-colonel au 71 e de ligne • 

3° Fournier, chef de bataillon au 71 e de ligne'; 

4° Vezin, capitaine au même régiment; 

5° Straulz, capitaine au 57* régiment. 

M. Junck, sous-intendant militaire de 1" classe 
missaire du Gouvernement. 

Le sergent-fourrier François Monlmayeur, «reffier. 

Le greffier François Montmayeur, sur les ordres del 

le président, place à gauche, faisant face au fauteuil rjirW 

cupe M. le commissaire Junck, la table réservée à MM. h* 
. avocats. 

En face du Conseil on dispose une longue table où 
viennent s'asseoir six sténographes. 

M. leprésident agite sa clochette. Les sentinelles pré-

sentent les armes. La séance est ouverte. 

M. le président : Greffier Montmayeur, donnez au Con-

seil lecture de l'ordre de remplacement de M. le en 

deMeribel par M. Strautz. 

Cette lecture achevée, M. le président reprend :Le 

Conseil de révision permanent de la 6" division militaii 

donne acte de la nomination de M. Straulz, et après déli-

béré en séance secrète, il ordonne que cet officier sue -

dera également en qualité d'officier-rapportcur à \\. 

Meribel. Nous allons nousoccùper sur-le-champ du |K)iir-

voidu nommé Ernest-Louis Mambré, sergent-fourrier au 

5" léger, condamné par le 1"' Conseil de guerre à trois ans 

de travaux publics. 

11 est statué sur ce pourvoi, qui est rejeté à l'un»; . 

sur les conclusions du ministère public. 

Pendant la lecture de la sentence du Conseil, JVSuu-

guier, avocat à la Cour de cassation; Cazo, du barrai 

d'Alais; Kauffmann, ancien rédacteur Au Censeur ,\'-

nol, conseils, se rendent aux places qui leur sont réser-

vées. Ils sont suivis . de MM. Morellet et Gombier, 

sentans du peuple. 

MM. les avocats, conformément aux usages, sont en lia-

bits de ville. 

AI. le président : Le Conseil va s'occuper de l'affaire 

dite du complot de Lyon. Greffier Monmayeur, lisez il a-

bord tous les pourvois des condamnés. 

Cette lecture faite, M. Junck, commissaire du Gouver-

nement, se lève et dit : 

« Attendu que le pourvoi a été fait conformément a U ! 
dans le délai voulu et avec les formes légales, noua 
qu'il soil passé outre, et qu'il soit donne lecture Je l'arrêt irc 

l'état sur le cassation, qui ordonne qu'il ne sera pas statue en 
jourvoi des susnommés" ensemble du désistement donné àso» 

pourvoi par le condamné Jouvenne. » 

Il est donné lecture de cet arrêt. 

AT. le président : Greffier, poursuivez la lecture des» 

très pièces de la procédure; mais auparavant, | ,<jU1 ' e l'a 

lus inomens du Conseil, il serait convenable que l
;l
 * ^ 

indiquât les docuinens qu'elle désire placer 

yeux. On sait que la loi de brumaire exige ifflp«rl**" 

ment la lecture de toutes les pièces de l'information. 

M' Henri Nouguier : Nous avons à cœur deBW 
les inomens du Conseil-, aussi ne demandons-nous ij^ 

lecture des pièces qui nous sont strictement necessa 

l'appui du pourvoi. Elles se limitent à celles-ci : 

1° La lecture de l'ordre d'information ; , ^ 
2° 'Procès-verbal d'audience, soit le jugement et' 

présentation de la minute ; . . 

3" Les cinq commissions rostaloiros : deux reU ^ 
Thourel, une à Dai|laut, une "à Meric, la dernier! 

titbon ; 

4° La date du réquisitoire de convocation ; ^ j 

5° Le procès-verbal de constatation de ^. nlL
 u

ui' 

Bouvier, dressé par le greffier Morel, à l'audien 

août ; ffipr S01* 
6° Le procès-verbal qu'a dû dresser le gi'eI" ^ 

à l'issue de l'audience du 27, pour commumqu^^jj; 

vier ce qui s'était fait à l'audience du 27 et a ceu 

7° Le procès-verbal de l'information ;
 n

tiim**>-

8° La lecture des originaux de citation aux ̂ ^gd 
M. le commissaire du Gouvernement : Quel4 . noti-

ces élémens de la procédure concerne des ^
cl

ĝ
 j^ppe 

tés ou qui ne se sont pas pourvus; je ne vois p j 

tunilé de la lecture. Nous nous y opposons.
 xc :

 e» 
M' Nouguier: Mais la procédure est con 

s'applique aux accusés acquittés comme a ce 

condamnés ou qui ne se sont pas pourvu. ^
 nce " y ait diveige»1^ 

uurrait-eû »** 
tons qu'au début cle nos travaux il y a'

1
 .^

n
Jf^

s
. <$P 

le ministère publie et nous. Ne P0U1Ta,,,'j""
]
!&er**ffl 

dant se mettre d'accord, tout en faisant aes . 

ciproques. Je tiens peu. Messieurs du Lons _i^
nj
f 

1er. Je veux conciiier ce 

cieux et au besoin de 

Messieurs au 

que je dois , a vu» ^ jr 
ma défense; aussi, )0 

d'ordonner qu'il sera fait droit à notre
 dcn

'
a

)US
 j

e
 bé»* 

M. le commissaire du Gouvernement:
 édaT00S

m 
de nos réserves les plus expresses, nous 

remeUre à la sagesse du Conseil. j ^ 
M. leprésident : Il va en être deimcn 

Cinq minutes s'écoulent. 
Le Conseil 

rentre, 

donné lecture du jugement suivant . 

Au nom du peuple français, . milî*«Fr_, la' 
Lo Conseil permanent de lu 6' d,v'7

 dcm
aii^e P 

que toutes les pièces dont lecture a eus 

fense seront immédiatement lues. 



(lAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 OCTOBRE 1851 1011 

, . Greffiers, lisez dans l'ordre de la note 

SSnmlheureuscrnent pêle-mêle parmi 

^^ïSormaiion, et"» long temns s écoule 
.^celles de I ,

 |es vénmv e
t de les classer, 

•^ffi
 s0,t |,e

""
C

ette lecture, qui doit absorber l'au-

*
,V
î

!
ùli"-

 L
""

n
'!'u <:e n est pas trop d'assigner près de deux 

£^ qu'il a fallu pour lire le proccs-verbal 

'^RfleiH''- . l'audience est suspendue pendant 
™ -latre ncui 

..les pour la lecture des pièces. 
'a séance est lév< o et ajournée au lcnde-

autres joui's, elle se tiendra à 

de l'exac-

elfier, ces pièces sont sous voire 

révi-

\l.ltP''
CSl

!! X :iii (7préeises. Je" recommande 

'Sic monde. Greffier ces pièces sont sous < 

iii"
,lc

 de' déposez-les sur-le-champ au greffe de 
jjUlVCc' 

,
 vons

 fait connaître les divers moyens pré-

1*"?, '
 u

j
 cW

 pourvoi. Les défenseurs ont rédigé 

dans lequel ces moyens ont-été développés. 

">rt long, a été autograpbié et dis-»ire (lin est 
tf1 '" . . \.,'m<\iiiaux élémens se retrouveront dans le 

,n)én'm,v 

mon 

,ciril DE GUERRE DE LA. 6° DIV. MILITAIRE 

'
uN!,Ll

 SÉANT A LYON. 

«dance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

présidence de M. le colonel Couslon. 

Audiences des 9 et 10 octobre. 

E DE BOURG- — SOCIÉTÉ SECRÈTE DES HOMMES LIBRES. 

lF
 1 mme Prével, en butte aux mauvais traitemens de 

i avait porté plainte au procureur de la Républi-
• ^'ggjgtrat l'ajourna à quelque temps. Deux jours 

''
U
% elle se rendit auprès de lui, cl, clans son langage, 

• &happa de dire : « Ah ! .Monsieur, si vous saviez ce 

•". 's
e
 à la maison. Elle ne voulut plus rien ajouter, 

q
"
lSl

i Ln'vllo voulait consulter son confesseur. D'aprèsl'a-Jisantqu 
Je ce «'dernier, elle dénonça son mari et toutes les cir-

reur de la République, qui savait déjà ce dont il était ques-
tion, lu pressa de parler. Elle ne voulut rien ajouter, disant 
qu'elle voulait consulter son confesseur, et qu'elle reviendrait 
dans trois jours. Ce fut d'après les sages avis de ceteeelésiasli-
quecl ceux de M. l'évèque de Bourg, qu'elle se décida à reve-
nir une troisième fois devant la justice Elle subit doue deux 
interrogatoires : un lo 8 mai, un auirc lo 11 juin. 

Entre ses deux interrogatoires, elle fut menacée par Aupè-
cle, Duperrey, Rougior et Chamonoz, qui lui dirent qu'elle 
devait, craindre pour ses jours si elle parlait. Elle parla néan-
moins; mais effrayée de ces menaces, elle quitta Bourg avec 
la dame d'un officier, qui la prit à son service. C'est à ces 
menaces, vous n'en pouvez douter, Messieurs, qu'il faut attri-
buer la non-comparution do la femme Prével. 

Nous vous avons signalé plus haut la concordance de ses 
dires avec ceux d'autres témoins. Cela aurait pu suffire pour 
établir la véracité de ses assertions. Nous allons le faire d'une 
manière qui ne laissera aucun doute dans vos esprits. 

La femme Prével avait déclaré à la justice que la société a-
vait de la poudre et des armes à Villars; elle avait désigné le 
nommé Michallon, sans le nommer cependant, comme un mem-
bre des plus ardens de la Société des Hommes libres. Les per-
quisitions faites par le parquet de Trévoux, ensuite de ces 
déclarations, au domicile du sieur Michallon, y firent décou-
vrir des instruirions destinés à la fabrication de ,1a pondre, et, 
par suite, Michallon a été condamné par le Tribunal correc-
tionnel de Bourg, jugeant sur appel du prévenu, à un an et 
un jour d'emprisonnement, pour délit de tabricatiou illicite 
de poudre. 

Nous tenons le dossier de cette affaire à la disposition du 
Conseil. 

Wices propres à établir qu'il recevait chez lui une so 

^'^çrquisition fut immédiatement ordonnée. Elle eut 

r résultat la découverte de la société des Hommes li-

f°". r,|
ia

dal en était le chef, et Prével le sous-chef, 

tondant les absences de Ghadal pour les intérêts de la 

lé Prével recevait sa correspondance pour les frères 

tiamis. , , . 
La femme Prcvel avait annonce que la société était mu-

d'armes et de poudre. On trouva au domicile de Mi-

dialon, à Villars, des ustensiles propres à la fabrication de 

Il poudre. 

C'est à raison de ces faits que les nommés Alexandre 

Prével, tailleur d'habits à Dourg, Pierre-Marie Ghadal, 

irocatàBourg, Pierre-Louis-Adolphe Lescuyer, légiste, 

François Chamonoz, porteur de contrainte, et dix au-

tres, comparurent devant le 1" Conseil de guerre. 

Le 5 août dernier, Prcvel et Chadal furent condamnés 

feux ans de prison, 500 fr. d'amende et deux ans d'in 

terdiction (maximum de la peine) ; Lescuyer à un an de 

prison et cinq ans d'interdiction ; Chamonoz à un an de 

prison et cinq ans d'interdiction. Les autres furent con 

damnés à diverses peines ou acquittés. 

Les quatre premiers se pourvurent seuls devant le 

foitseii de révision, qui cassa la sentence, par ce motif que 

procès-verbal d'audience ne constatait pas la prestation 

lie serinent des témoins à décharge. 

C'est aux audiences des 9 et 10 octobre que le 2
e
 Con-

seil de guerre a fait subir aux accusés Une nouvelle 
épreuve. 

M. Ruggieri occupe le fauteuil du ministère public. 

M" Morellet, représentant du peuple, Caillau et Parelle 
sont an banc de la défense. 

Huit témoins à charge et sept à décharge ont été en-
tendus. 

l.elO, M. le commissaire du Gouvernement Ruggieri 
a pris la parole en ces termes : 

Messieurs du Conseil, 

L allai rc qui vous est soumise a déjà été jugée par le 1" 
île guerre de la 6" division militaire, qui, dans sa 

«■"•jneodu ô août dernier, a condamné à diverses peines les in-
« pes de l'affaire de Bourg. 

Les plus compromis et les plus sévèrement condamnés sont 
• nommés Prével, Chadal, Chamonoz et Lescuyer, qui seuls 
«sont pourvus contre le jugement précité. 

1-e Conseil de révision, saisi de ce pourvoi, cassa, à l'égard 
■^prénommés, lo jugement dont est appel, pour un vice do 
'■tue qui

 s
'
esl

 produit à l'audience, et renvoya devant vous les 
"«Minés Prével, Chadal, Lescuyer et Chani onoz. 

aux charges qui 

tue nouvelle procédure a été instruite; clic ne nous a 
\™ u|eavoir amené la moindre modification 
r»"t sur les accusés ici présens. 

"contraire, cette Commission rogatoire, donnée à la re-
T*6 UCS accusés, est venu corroborer les allégations du prin-

I tanom dWl'itistruction civile, qui, aujourd'hui, comme 
l'ancre instance, ne se présente pas sur la citation qui 

. u régulièi ornent adressée. Ce témoin est la nommée Jo-
■ l^me Sève, femme do l'inculpé Prével. 

f a
"

u
'is donc vous exposer celte affaire à peu près dans 

*uii
 mes lermes

 qu'elle a été présentée au premier conseil, 
r
ienU>'

C
"

1 n0US en
 supprimerons tout ce qui ne touchera en 

ï>eDuïi
>1ÙV0

!
niS quo vuus avtz a
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-
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,lcs
 temps, les autorités de Bourg avaient ap-

•M'ief''
 ac

'
a

"
lc

'"' publique, que des réunions secrètes, aux-
tioi,

 (
j
e

a
?
sisla

'
ent

 les individus les plus connus pour l'exalla-
tii||

eur
 p

0urs
 opinions démocratiques, avaient lieu chez le 

»uj
0

 •
 ruvc

'h L'autorité judiciaire ordonna une perquisition 
Sa

tuts ip!..
 l

'
e ce

. "émocralc ; elle produisit la découverte des 
une société secrète, intitulée Société des Hommes li-

uiu
r

'
et

 ?
 sta

tuts étaient cachés dans un trou pratiqué dans le 

"tniiMui
0
" ^

ta
'

1 ca
°hé par un porte-manteau appliqué à "^muraille. 

!*• "totuts 
fcS| sien. 

sont sous vos yeux 

* Paient"?
6

 '
a soc

'^
 se

 trouvait, dès-lors, prouvée. Quels 
hissai

 me
mbres? naturellement les individus q i se 

^fiiauc]
0

"
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'
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 .
Prevel

-
 Lcs

 témoins Cochet, Lapierre et 
•>é on 'oii ' Ses vo ' s ins, ont remarqué ces réunions et ont affir-

»»V?n x,s,aient -
"^'ions j

d
 ,

 1
 P

as
 davantage pour établir le fait, mais les ré-

PSart A
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Rii se passe à la mai-
voulu retenir ces paroles; mais M. leprocu-

Qu'on ne vienne donc plus dire que les dépositions de la 
femme Prével sont fausses, qu'elles ont été inventées en haine 
de son mari. La femme Prével était bien informée; elle a dit 
la vérité, qu'elle eût sans doute dissimulée si elle n'avait pas 
eu à se plaindre des sévices exercés contre elle. 

Chadal est l'organisateur do la société dans le département 
de l'Ain. Il on est le correspondant avec le comité principal. 
A la fin de 1849, il était déjà en relations avec l'un des 
membres, le nommé Bichonnicr. 11 lui ordonnait de faire signer 
des listes. 11 recommandait l'union aux démocrates exaltés. Il 
leur disait que l'indolence des autres démocrates favorisait et 
soutenait la marche de la réaction. Il leur disait encore qu'il 
(allait profiter de toutes les occasions pour montrer que, dans 
le département de l'Ain, l'état do siège n'effrayerait pas ceux 
que l'on a intention de persécuter, qu'ils avaient encore do la 
chaleur dans le cœur. Il ajoutait qu'il croyait la partie ga-
gnée, qu'il fallait montrer sa lettre aux amis. Ces amis, ce 
sont les membres de la société ici présens, et ceux qui se sont 
rendu la justice d'accepter les résultats de la première ins-
tance. 

Ce moyen de montrer sa lettre aux amis était donc un moyen 
de correspondance avec tous, en évitant ce qu'il y a de com-
promettant dans une série de lettres adressées à chacun des 
membres de la société. Celte prudence lui a fait défaut cepen-
dant dans certaines occasions. 

Enfin, vers les derniers jours de décembre 1850, Chadal 
quitte Bourg et remet à Prével la direction des affaires politi-
ques de la société. Vous savez quelles horribles résolutions ont 
été prises dans son sein. 

Chadal écrivait de Paris à Prével que le moment d'agir était 
bientôt arrivé; qu'il fallait avoir plus de fermeté qu'en 1818. 

Ces lettres, il avait eu la prudence de ne pas les signer; 
mais l'écriture était connue de la femme Prével, qui en faisait 
la lecture à son mari, et ce dernier les brûlait après en avoir 
donné connaissance aux membres de la société. 

C'étaitdoncde Paris que Chadal dirigeait et donnait les or-
dres à la société. Il en était donc le principal chef. Ses voya-
ges à Londres et à Bruxelles n'avaient sans doute d'autre but 
que de recevoir et transmettre des ordres relatifs à l'insurrec-
tion qui devait éclater le 4 mai, et dont son retour devait être 
le signal. C'est le 3 mai qu'il arrive à Bourg. 

Chadal est donc le chef de la démocratie exaltée du dépar-
tement de l'Ain, et c'est sur son ordre que les membres de la 
société devaient mettre à exécution leurs sinistres projets. 

Il n'est pas un habitant de l'Ain qui ignore que Chadal est 
celui qui bouleverse le pays par ses opinions ultrà-démocrati-

ques; qu'il est le socialiste le plus ardent du pays; que c'est 
lui qui excite les basses classes de la société en flattant leurs 
passions. 

C'est chez Prével que la société avait secrètement ses réunions 
quotidiennes. C'estlà qu'on délibérait, c'est là qu'on a arrêté le 
programme des scènes terribles que l'on préparait pour le 4 niai; 
c'est là, enfin, que se réunissait la décurie à laquelle apparte-
nait Lescuyer, et dont les neuf autres membres ont accepté 
le jugement du 1" Conseil de guerre. Prével en était le decu-
rion. Ces réunions étaient si fréquentes et si bruyantes, que 

M. le procureur de la République en fut instruit, et qu'il a dû 
sévèrement admonester le commissaire de police pour obtenir 
une surveillance plus efficace sur la maison Prével. 

Par suite, les statuts de cette société ont été trouvés de la 
manière que nous vous avons rapportée. Prével ne peut expli-
quer la présence de ces papiers chez lui. « Ils seront, dit-il, 
tombés de la poche d'un voyageur, ou bien apportés par Au-
pècle. » 

C'est ici qu'il faut voir la vérité so faire jour. Aupècle, d'a-
près la femme Prével, a, en effet, été envoyé à Lyon pour cher-
cher ces papiers et la formule du serment, qui n'a pas été re-
trouvée. Ces statuts étaient lus aux sociétaires qui ne savaient 
pas lire. Vous sentez la valeur qu'où y attachait, pour lesgar-
der aussi soigneusement à l'abri, dans un trou dans le mur, 
derrière un porte-manteau.. 

On a encore trouvé chez Prével, du plomb fondu et des cap-
sules do fusil de munition, dont, la possession doit être regar-
dée comme grandement à charge contre l'accusé. 

Prével était réduità la misère par le triste état de ses affai-
res. 11 s'esl( alors jeté à corps perdu dans le socialisme, où il 
pouvait gagner et no rien perdre. 11 s'est occupé de rechercher 
de nouveaux membres pour la société à laquelle il apparte-
nait depuis le mois d'octobre, et il a formé la décurie dont il 
était le chef. H transmettait les mots d'ordre qui étaient ap-
portés de Villars. Chez lui, le soir, on lisait ct discutait les 
journaux de Paris, ainsi que les imprimés qu'il se procurait 
dans ses excursions. 11 se chargeait cle porter les lettres qu'on 
n'osait pas confier à la poste. Sa décurie était abonnée au 
Bien Etre universel, qu'on a dû recevoir, ainsi que le dit, 
dans sa lettre au sieur Dumont, le représentant Qui net, jus-
qu'au moment où il a plu à nos cosaques de l'interdire. Cet 
abonnement, ou à tout autre journal démocratique de Paris, 
était prescrit à la société des Hommes libres par les articles 21 
et 22 de ses statuts. 

Ces' sous la présidence du décurion Prével, dans une réu-
nion de sa décurie, que l'un de ses membres, Deperret, a fait 
la motion, de brûler tous les prêtres. C'est dans cette décurie 
qu'on a décidé (pie le 4 mai, jour de l'insurrection, on ouvri-
rait les prisons pour y enfermer les riches, et que ceux d'en-
tre eux qui ne voudraient pas suivre le mouvement révolution-
naire seraient massacré 

C'est encore dons celte décurie qu'on aarrêlé l'invasion du 
domicile du préfet, du général et des autres autorités, et la 
mort était le sort réservé à ces fonctionnaires. 

C'estainsi qu'on y mettait eu pratique la devise : Liberté, 
Egalité, fraternité. 

Lescuyer vous est connu, Messieurs; à peine veniez-vous, le 
3 mars dernier, de l'acquitter à la minorité de faveur, qu'il est 
venu se jeter de nouveau dans les sociétés secrètes. La femme 
Prével le désigne comme faisant partie de la société qui se 
îéunissail dans la banlieue de Bourg. 11 est connu comme un 
agent très actif, ce qui lui a valu le surnom de Juif errant. Il 
est sans domicile, obi gé découcher dans les voitures publi-
ques. Il est ruiné par sa faute et par ses folies. Il a dû cher-

cher des ressources auprès des fauteurs de désordres et se faire 
leur agent. 

Chamonoz est noté comme un homme très dangereux, ce 
qui est confirmé par les menaces qu'il a faites à la femme Pré-
vel si elle parlait; menaces de mort, que vous vous rappelez 
sans doute, et qu'il a prolërés conjointement avec le nommé 
Rougier. 

Nous terminons ici ce que nous avons à dire sur les in-
culpés. 

Il est donc matériellement établi que la société des Hommes 
libres existait à Bourg, et que les réunions avaient lieu chez 
Prével et chez Dexticr; les dépositions des témoins ne laissent 
aucun doute à cet égard, non plus que sur les noms des 
hommes qui faisaient partie de cette société et qui assistaient 
à ses réunions _; parmi ces noms figurent en première ligne 
ceux des accusés que vous avez devant vous. 

Cette société était constituée de manière à servirefficacement 
lo parti de la démagogie. Chadal, son chef, est un homme ins-
truit ; il est adroit ; il est connu dans tous le pays pour ses 
opinions extrêmes. Prével, son second, était bien choisi pour 
son incessante activité; il était, par ses relations ordinaires, 
appelé à pouvoir être en relations avec tons les démocrates 
des environs, et pouvait réunir chez lui les sociétaires pour la 
remise des lettres qui leur étaient adressées ou qu'il allait 
chercher. Nous nous abstenons de vons parler des membres 
inlluens qui ne sont point ici présens, dont l'un fournissait les 
fonds nécessaires aux voyages de Chadal et de -Prévôt, ct ceux 
nécessaires aux libations qui avaient lieu tous les jours chez ce 
dernier, et où Lescuyer, Chamonoz ct autres assistaient, tous, 
hommes déterminés à metlre à exécution, au jour dit, les exé-
crables projets qui avaient été arrêtés. 

L'arrestation de tous les membres de cette association a été 
vue avec la plus grande satisfaction dans le pays. Tous les 
honnêtes gens de l'Ain ont vu avec satisfaction cette affaire dé-
férée aux Conseils de guerre, dont ils connaissent l'inébranla-
ble fermeté et l'impartiale justice. Ils ont applaudi an juge-
ment qui a délivré le pays d'une partie de perturbateurs de 
l'ordre. Us comptent aujourd'hui sur vous pour voir appliquer 
rigoureusement la loi aux chefs incorrigibles que vous avez à 
juger. Vous ne tromperez point leurs espérances, et vous ferez 
bonne justice. 

Dans ces circonstances, nous déposons sur le bureau du Con-
seil le réquisitoire dont la teneur suit : 

Nous, Michel Huggiéri, commissaire du Gouvernement près 
le premier Conseil de guerre permanent de la 6e division mili-
taire ; 

Requérons qu'il plaise au Conseil faire application aux sus-
nommés des articles 13 de la loi du 28 juillet; 18, litre 13, de 
la loi du 3 pluviôse an H ; 13 du décret du 28 juillet 1848 ; 42 
ct 43 du Code pénal ordinaire. 

Fait au parquet du l" Conseil de guerre de la 6e division 
militaire. 

Lyon, le 10 octobre. 

Signé : Michel RUGGIERI. 

M
rs
 Caillau et Parelle ont plaidé pour Prével et Cha-

monoz. 

Lescuyer et Chadal se sont eux-mêmes défendus. Ce-

lui-ci s'est surtout attaché à faire ressortir les impossibi-

lités qui se rencontraient dans le témoignage de la femme 
Prével. 

A deux heures, le Conseil a fait connaître sa sentence. 

Chamonoz seul a eu sa peine réduite à six mois, à l'amen-

de cent francs et à la privation des droits civiques pendant 

deux ans. Lescuyer a vu sa peine s'augmenter et portée 

au maximum, deux ans de prison, à l'amende de cinq 

cents francs et à la privation des droits civiques pendant 
cinq ans. 

Le surplus des autres dispositions pénales de la sen-

tence du 1" Conseil de guerre a été confirmé par le 2" 
Conseil. 

Immédiatement après, et en présence de la garde as-

semblée sour les armes, M. le commissaire du Gouverne-

ment a lu la sentence aux condamnes. Tous, à l'exception 

de Chamonoz, se sont de nouveau pourvus en révision.^ 

CHRONIttUE 

PARIS, 15 OCTOBRE. 

Le Moniteur annonce en ces termes la retraite des mi-
nistres : 

« Tous les ministres ont déposé leur démission entre les 

mains de M. le président de la République. Cette démission 

a été acceptée. Les anciens membres du cabinet continue-

ront à expédier les affaires jusqu'à la nomination de leurs 
successeurs. 

« M. le préfet de police a adressé à M. le ministre de 

l'intérieur sa démission, qui a été acceptée. » 

La nouvelle delà démission de M. le préfet delà Seine 

n'est pas confirmée. 

— Nous avons raconté hier les faits qui se sont passés 
à Sancerre. 

La Patrie annonce que de nouveaux troubles, plus sé-

rieux, dit-elle, ont éclaté dans le Cher ; mais qu'ils ont 
été réprimés avec énergie. 

M. le conseiller Rives, président cle la chambre crimi-

nelle de la Cour de cassation pondant les vacations, a an-

noncé, à la fin de l'audience d'aujourd'hui, au Barreau et 

au publie, que le rôle des affaires en état étant entièrement 

épuisé, il prorogeait les audiences de cette chambre jus-

qu'à la rentrée de la Cour. 

Pendant les mois de septembre ct octobre, la chambre 

criminelle a rendu 271 arrêts ; ce chiffre est dû au nom 

bre et à la régularité de ses audiences, qui lui ont permis, 

non-seulement de juger les affaires courantes, mais en-

core d'éteindre un arriéré assez considérable qui existait 
au commencement des vacances. 

— Ce matin, l'un des commissaires de police spéciale-

ment chargés des délégations judiciaires a procédé, en 

exécution d'une commissionrogatoire, à une perquisition au 

domicile de M. Langlois, ex-directeur de la Loterie des 

Lingots d'or. Un certain nombre de billets ont été placés 

sous scellés, ainsi qu'une somme d'argent et différons pa-
piers, registres ct correspondances. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

première quinzaine d'octobre, s'est élevée à la somme de 

21G francs, laquelle sera répartie par quarts entre la colo-

nie l'ondée à MeLtray, la Société de patronage des jeunes 

détenus, celle de Saint-François-llégis et celle des Amis 
de l'enfance. 

— Le décret du 29 août 1813 contient, comme on le 

sait, des dispositions particulières aux copies d'actes, de 

jugemens et d'arrêts qui doivent être signifiés par les 

huissiers. L'article 2, notamment, porte que l'huissier qui 

aura signifié une copie qui serait illisible, sera condamné à 

l'amende de 25 francs, sur la seule provocation du minis-

tère public, et par la Cour ou le Trihunal devant lequel 
cette copie aura été produite. 

Ce matin, à l'audience du Tribunal, M. le substitut Rer-

ryai-Saint-Prix, auquel on avait communiqué un dossier de 

séparation de biens, remarqua une copie de jugement du 

Tribunal de commerce dont l'écriture était illisible ; M. le 

substitut requit contre l'huissier l'application de la loi. 

Le Tribunal, présidé par M. Legonidec, considérant que 

l'huissier avait contrevenu aux dispositions du décret du 

29 août 1813, l'a condamné à 25 francs d'amende. 

— La portière d'une maison du faubourg Saint-Antoine 

est appelée à déposer sur des faits de rébellion reproché 

à Martin. Enfin, ils n'y sont pu, dans la maison, dit-elle, 

nous en sommes dépoisonnés, Dieu merci, de c'te famille 

de possédés; que le mal que je leur veux m' arrive; mais, 

ma parole d'honneur, j'aimerais mieux être condamnée à 

gratter des salsifis toute ma vie, du matin au soir, fête et 

dimanche, que d'être condamnée à être portière d'êtres 

aussi désagréables et mal élevés que ceux-là. 

M. le président : Eh bien ! que savez-vous ? 

La portière : Ce que je sais? vous allez voir; ça a beau 

être du vilain monde, y a tout de même de quoi rire; ils 

m'ont fait rire quéqnefois comme un bossu ; quand ça me 

reviens, j'en ris encore ; que j'ai donc ri, mon Dieu ! Figu-

rez-vous que le père elle fils ont l'habitude de s'enivrer 

de boisson, ensemble, qu'ils rentrent sept Ibis par semai-

ne, à des je ne sais quelle heure, dans des états de 1 olo-

nais, à ne pas se tenir; je vous avouerai qu'un porc avec 

son lils, je trouve ça inconvenant; v'Ia le mten,moii époux, 

ça lui arrive comme à un autre, mais tout seul, jamais 

avec son (ils. 

M. le président : Il ne s'agit pas de voire mari. Martin 
et son lils ont l'habitude de s'enivrer; après, que s'est-il 

passé dans la soirée du 18 septembre? 

Laporlicre: Abîmais, il n'y a pas que le père et le 

fils; seulement, ils se grisent ensemble, eux ; mais toute 

la famille, la mère, les filles; tout ça boit comme des 

trous. Finalement que le 18 septembre, v'hï donc le 

père et le fils qui rentrent dans leurs états habituels, a 

dix heures du soir. J'entends dans l'escalier poulï! brrr; 

c'étaient ces messieurs qui roulaient d'un étage. Je ne me 

dérange pas, j'y suis habituée ct eux aussi ; ils se relè-

vent, ils montent chez eux, ah! Vlà que le père, qui a de 

drôles .d'idées quand il a de la boisson , au lieu d'aller 

se coucher, il so pend avec une corde au plafond ; 

il se pend, quoi, comme quéqu'un qui veut s'homicider. 

V'ïà le fils qui descend et qui nous dit : « Venez donc, 

p'pa s'est pendu, » et il nous dit ça comme il nous dirait :\ 

« Venez donc, p'pa a une commission à vous faire faire. » 

Nous montons au grand galop; le père Martin était pendu, 

et il criait en se débattant, parce qu'il voulait se dépendre, 

c't'hommc, ça se conçoit que ça ne lui faisait pas de bien, 

via tout de suite, mon hommc'et moi, nous le décrochons 

et le vià, la vie sauve; il boit une goutte d'eau-de-vie 

qu'il demande, ça le remet. Je dis au fils : « Comment ! 

au lieu de décrocher votre père, vous venez nous chercher, 

tranquille comme Baptiste? — Tiens, qu'il répond, j'ai 

pas besoin de me compromettre, en le décrochant sans 

témoin. » C'était bête comme tout, une réponse comme 

ça; mais il était gris, qué que vous voulez... Nous nous en 

allons nous coucher. Au bout d'une demi-heure, via un 

branle-bas dans la maison, des cris : à l'assassin... C'était 

encore ces turbateurs-là. Nous montons; nous voyons le 

père Martin qui fichait des gifflos à son fils. Le lils nous 

crie : « Allez chercher la garde.» On va chercher la garde; 

nous revenons avec. On veut arrêter le pèrô, vià le fils 

qui ne veut pas, qui saute sur le caporal, qui croise la 

baïonnette pour se défendre ; finalement qu'on les a arrê-

tés tous les deux, môme que le père a été. relâché tout de 

suite, vu qu'il n'avait pas fait de résistance. 

Le Tribunal condamne Martin (ils à quinze jours de pri-
son. 

- Un maître chiffonnier : Une nuit que je travaillais' 

je rencontre le nommé Triehmann, qui me demande de 

l'ouvrage; je lui dis: « Savez-vous travailler? — Oui, 

qu'il me dit, et vous le saurez demfiin matin, si vous vou-

lez me donner votre adresse. » Moi, je la lui donne, nous 

buvons la goutte, ct nous allons nous coucher chacun 

chez nous. Le lendemain matin, il ne manque pas; il caril-

lonne à la porte, il entre, moi je dormais; je me réveille, 

je le reconnais, nous buvons la goutte et je me recou-
che... 

M. le président : Quelle heure était-il ? 

Le maître chiffonnier : Environ les neuf heures du ma-
tin. 

M. le président : Vous vous étiez donc couché bien tard, 

que -vous vous remettiez au lit à neuf heures du matin? 

Le maître chiffonnier : Y avait des motifs. 

M. le président : Vous étiez ivre? 

Le maître chiffonnier, à demi-voix et tendant le cou : 

Mon président, rien à vous cacher .; j'avais mon jeune 
homme (j'étais gris). 

M. le président : Qui vous fait supposer que ce soit 
Triehmann qui ait pris votre montre? * 

Le maître chiffonnier : Quand je me suis levé pour 

prendre la goutte dans mon armoire, j'ai vu ma montre 

au clou qui marquait neuf heures, et quand je me suis re-

levé à midi, elle n'y était plus, sans que personne aie 
venu dans la chambre. 

Triehmann : Puisqu'il dormait, le soulard, il peut pas 
savoir. 

Le maître chiffonnier : Quand je dors, c'est comme les 
chats, rien que d'un oeil. 

Triehmann •• Si vous dormez que d'un œil, alors l'au-
tre doit m'avoir vu prendre la montre. 

Le maître chiffonnier : Bien piqué! mais quand on tra-

vaille si bien que vous, comme vous m'aviez dit le soir, 

c'est pas trop des deux yeux pour voir l'ouvrage. 

Triehmann : Après moi, il est venu un militaire, c'est 
le portier qui me l'a dit. 

Le maître chiffonnier : Monsieur Triehmann, il n'est 

venu personne que toi.... c'est-à-dire que vous. Et quand 

il serait venu un militaire, ça ne pourrait être que de mou 

ancien régiment, et dans mon régiment, y a pas de Trieh-
mann..., c'est-à-dire de voleurs. 

Le portier, interrogé, déclare qu'en effet il est venu un 

soldat chez le plaignant après la visite de Triehmann; co 

fait jetant dû doute sur la culpabilité de ce dernier, il a été 
renvoyé de la plainte. 

— MM. Bouniot et Lacoque ont inventé un moyen de 

voler des souliers ; pour l'appliquer, il faut deux choses : 

la première, c'est d'avoir des cors; la seconde, c'est d'a-

voir déjà une paire de souliers neufs ; cependant on n'au-

rait ni l'un, ni l'autre, que ce serait absolument la même 

chose ; seulement, alors, il faudrait s'y prendre comme 

eux, le jour où ils ont commis la tentative qui les amène 

devant le Tribunal, c'est-à-dire commencer par voler par 

les moyens ordinaires une paire de souliers et faire sem-
blant d'avoir des cors. 

Une marchande de souliers explique les faits : Celui-ci 

(le seconel prévenu), entre chez moi en boitant, il me dit : 

« Madame, j'ai là... (et il faisait comme quelqu'un qui souf-

fre de cors aux pieds,) une paire de souliers que j'ai ache-

tée ce matin à l'autre bouL de Paris, ils sont trop étroits, ' 

ct... (et il faisait toujours des grimaces comme quelqu'un 

qui souffre; oh!... ah!... aie! et j'ai des cors, des ognons, 

des œils de perdrix. Oh! sapristie, ça me tire, ça m'é-

lance... ic ne pourrai jamais retourner au diable où je les 

ai achetés; voulez-vous me les changer, comme d'occa-

sion, contre d'autres plus larges ? » Je lui dit : « Monsieur, 

nous n'achetons pas de souliers d'occasion. — Alors' 

qu'il me dit, vous ne pourriez pas nie les élargir. — Je' 

lui dis : ça ne se peut pas. — Oh, saprisii, qu'il ajouln, ça 

m'élance ; tiens, qu'il fail, vous avez là de jolis tableaux" : 

Poniatowski dans l'Elstef, brave troupier, celui-là. — Oui, 

que je réponds, c'est assez joli. Alors il continue à regar-

der les tableaux. « Tiens, c'est le portrait de Pierre Le-

roux, ça, qu'il dit? — Non, que je réponds, c'est ma 

tante. (Rires.) — Ah ! ça a l'air d'être bien ressemblant; 
c'est parlant... » 

M. leprésident : Passez tous ces détails. 

La plaignante : Enfin, il me fait causerai me conte un 

tas de balivernes; il me parle politique; il se met à m'ox-

pliquer le télégraphe électrique; les andouùies de Troyes; 

le balon de M. Pétin. Si bien qu'à la fin, voyant qui n'en 

finissait pas de bavarder, qu'il me faisait perdre mon 

temps, je m'en vas à la porte; je vois un homme en blouse 
qui s'en va d'une manière toute drôle, et je m'aperçois 

qu'il me manquait une paire de souliers qui étaient accro-

chée à la porte; je cours après lui, je lui dis : « Vous m'a-

vez volé, » et je tàte sur lui, il avait les souliers sous sa 

blouse; j'y arrache et (le témoin rit) je lui en ai flanqué un 

sur le nez; cet homme, c'était celui-ci (premier prévenu) 

M. le président au prévenu : Qu'avez-vous à dire ? 
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Lacoque : Je croyais que c'était ceux de Bouniot qu'il
 1 

avait changés. 

~ M. le président : Mais vous les aviez décrochés à la 
montre ? 

Lacoque : Eh bien ! je vous dis que... 

M. le président : Vous nie dites, quoi? 

, Lacoque : Je vas vous expliquer. liouniol a des cors, 

n'est-ce pas? C'esr facile à vérifier;, tout le inonde en a, 

bon; il a des souliers qui le gênent, bien, ça arrive à tout 

lé monde, n'est-ce pas? Ah ! il entre chez qn marchand, 

alors moi... (un marchand de souliers, s'entend) alors moi 

je l'attends à la parie (j'ai pas besoin d'entrer, n'esi-co pas? 

c'est pas moi qu'a les cors) bon... Nous allez voir, c'est 

clair comme le jour; alors il marchande un échange, pen-

dant ce temps-là j'achète des pommes de terre frites, 

pour deux sous, à une marchande, que j'ai même recon -

nue pour être du même pays que moi, ct que, par un 

drôle de hasard, qu'elle connaît ma famille, et... 

M. le président : Vous ne dites pas un mot qui ait rap-

port au fait qui vous est reproché. 

Le prévenu : C'était pour vous expliquer; eh bien, je 
vous dis, Bouniot a des cors... 

M. le président : Mais, encore une fois, pourquoi avez-

vous mis les souliers sous votre blouse? 

Le prévenu : Eh bien, je vous dis qu'il est facile de voir 

que je pouvais les prendre pour ceux que Bouniot avait 

changés, du moment qu'étant là à manger des pommes de 

terre frites, pendant qu'il fait son échange, c'est une chose 

toute naturelle et d'autant plus vraie que c'est pour ça 

que je vous ai donne celle franche explication et qui est 
claire. 

M. le président : Allons, taisez-vous. 

L'autre prévenu donnant de tout aussi claires explica-

tions que celles de son ami, le Tribunal les a condamnés 

chacun à une année d'emprisonnement. 

— Par un ordre du jour en dale du 13 octobre, M. le 

général Carrelet, commandant la 1'° division militaire 

vient de faire connaître à tous les corps de troupe placés 

sous son commandement, les modifications qu'il a opérées 

dans le personnel de la justice militaire : 

1° M. Bataille, lieutenant-colonel au 56° régiment de li 

gne, a élé nommé président du 2 e Conseil de guerre, en 

remplacement de M. Manèque, lieutenant-colonel au 15" 

_ régiment d'infanterie légère ; 2° M. le commandant Brun 

d'Aubignosc, chef de bataillon au 37 e régiment d'infan-

terie de ligne, a été nommé juge près le même Conseil, 

en remplacement de M. Béchon de Caussade, chef de 

bataillon au 15e léger; 3° M. Lecomte, capitaine au 7 e régi-

ment de lanciers, a été nommé juge près le même Conseil, 

en remplacement de M. de Saint-Germain, capitaine au 

3° bataillon de chasseurs à pied; 4° M. Ragou de Lafer 

rière, lieutenant au 42' régiment de ligne, remplace dans 

les fonctions de juge près le 2' Conseil, M. Duroux, lieu-

tenant au même régiment; 5" M. Bellouguet, sergent-ma-

jor au 42' régiment d'infanterie de ligne, est nommé jug 

près le même Conseil, en remplacement de M. Perrin, ser-

gent-major au 15* régiment d'infanterie de ligne. 

À l'ouverture de l'audience, M. le commandant Piée 

commissaire du Gouvernement, a fait donner lecture de 

cet ordre du jour, qui modifie presque en son entier^ le 2' 

Conseil de guerre. Chaque membre ayant répondu à l'ap-

pel de son nom et pris rang selon son grade, le nou-

veau Conseil est entré immédiatement en fonctions. 

— Encore une attaque contre un militaire. Hier, M..., 

soldat au 3' régiment d'infanterie, en garnison à Paris, 

revenait de Boulogne, où il avait passé la journée chez un 

tic ses parons. Vers neuf heures du soir, il traversait le 

bois de Boulogne. Dans l'aveuue d'Auteuil, il fut accosté 

par un individu à l'approche duquel il se recula. A résigne 

de défiance, l'inconnu frappant familièrement sur l'épaule 

du soldat, lui dit : « Ne craignez rien, je suis un frère. » 

Presque aussitôt, quatre hommes sortant d'un massif d'ar-

bres, et auquel se joignit celui qui venait de parler as-

saillirent le soldat. Mais celui-ci, tira sa baïonnette e't te-

nant en respect les plus menaçins de ses agréas ;urs 
int à se faire livrer passage. Il fut poursuivi 

lierres, heureusement il ne fut pas atteint. 

Tout en fuyant rapidement, le soldat de c 

Il fut entendu par un gardien du 

par-
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courut et auquel vinrent se 

l'An 

rier : 

bois. 
joindre plusieurs uaru 

Vu se-

qui ac-

es na-
tionaux revenant d'Auteuil. Un se mil aussitôt à la recher-

che des auteurs de cette attaque ; mais, favorisés par l'obs-
curité, ils sont parvenus à s'échapper. 

— Un cheval furieux emportait, hier, un cabriolet dans 

lequel se trouvait seule une petite fiile de 8 à 9 ans. Déjà 

avait causé plusieurs accidens, lorsque le gendarme Ni-

colas Mullcr, de la résidence de Saint-Denis, l'arrêta cou-

rageusement dans sa course au péril de sa vie. Un pro-

ès-verbal a élé dressé contre le propriétaire du cabriolet, 

domicilié à Auteuil, qui avait eu l'imprudence de laisser 

un cheval fougueux à la simple garde de sa jeune nièce, 

qui, elle-même, a couru les puis grands dangers. 

DÉPARTEMENS. 

GIRONDE. — On lit dans l' Union, de La Réole : 

<> Lo forçat Penaud, dit Prada, évadé réccmmenl des 

prisons cellulaires de La Réole, vient d'êlre repris dans 

l'arrondissement de Marmande. Voici les circonstances 

dans lesquelles a eu lieu celle importante capture : 

« Pressé parla faim et par la soif, Penaud entra, i! y a 

quatre ou cinq jours, dans une petite auberge des environs 

de Miramon. Le repas terminé, il présenta à l'hôtesse, 

seule dans ce moment au logis, une pièce de 5 IV , en la 

priant de se payer et de lui rendre le reste. Celle-ci était 

sans monnaie, elle allait en quérir chez le voisin. Ce n'é-

tait pas l'affaire du voyageur; il l'arrête et lui dit : « Ma 

bonne, vous avez là un petit filet qui me convient parfai-

tement; j'aime beaucoup la pêche, tenez, voici 10 fr. pour 

le filet et pour mon repas, c'est bien payé', je pense... » 

« La femme accepte le marché, riant de la simplicité 

d'un homme aussi prodigue. Elle avait compté sans son 

mari. Celui-ci, instruit de ce qui vient de se passer, psipe 

les espèces, les tourne, les retourne, et s'écrie, au grand 

ébahissement de sa femme : «Elles sont fausses!... nous 

sommes volés!... Prada seul est capable d'un pareil trait. 
1) e qui côté s'est-il dirit Sur les indications de sa 

femme, l'aubergiste se met à la poursuite du voleur, et 

recommande à un de ses voisins de ne pas en perdre les 

traces. Pour lui, il va chercher les gendarmes. Trois hom-

mes de la brigade de Miramon, guidés par le volé et son 

voisin, galopent vers le repaire du forçai. Ils l'aperçoi-

vent cheminant dans le lointain à travers les broussailles ; 

mais ils sont bientôt vus à leur tour, et l'étranger' dispa-

raît comme par enchantement ; on était sur les bords du 
Drot. 

« Après trois quarts-d'lieure de vaines recherches, les 

gendarmes, perdant tout espoir, allaient retourner dans 

ieur Caserne, quand l'aubergiste ouvre l'avis de mettre son 

cliiçn sur la piste du fugitif. Le chien bat les buissons, va, 

vient, seul, met le nez au vent, et le voilà dans le Drot, 

aboyant, poussant des hurlcmens. Les regards se dirigent 

du côté du chien. Une tête apparaît sur la surface de ïcuxu, 

cachée au milieu d'un épais fourré, sous un saule prolec-

teur. C'élail la tête de Penaud. Trois fusils, braqués sur 

lui, le forcent bientôt à quitter l'onde protectrice, dans la-

quelle tombe descs poches, force pièces de cinq lïunes. 

« Penaud a été garrotté cl conduit dans les prisons de 
Marmande. » 

— MAIXK-KT-LOIRË. — On lit dans Y Echo de Beauprèau' 

« Une petite ville du département de Maine-et-Loire 

vient d'être le théâtre d'une scène assez bizarre de crédu-
lité. 

« Il y a quelques jours, un militaire déjà grisonné par 

l'âge se présente chez M. le maire pour lui demander la 

permission de faire, à son profit, une quête dans l'endroit. 

« Vos papiers? — Les voici. » C'était un passeport déli-

vré à Paul Martin, marin, daté 'dé Brest, au dos duquel 

une permission de quêter avait été apposée. « On ne quê-

te pas ici : on rie peut vous donner qu'un billet de loge-

ment. • 

« MaNin se rend chez un boulanger, que le billet indi-

quait. Il y est fort bien reçu. Le bruit de l'arrivée d'un • 

soldat se répand, une voisiné accourt par curiosité et' re-

marque que celui qu'elle voit ressemble à Pniilot; et vite 

on du partout : Paillot est revenu ! vous savez, celui qui 

n'a pas donné de ses nouvelles depuis 1312, celui dont la 

succession a été partagée, celui qui est mort dans les dé-

sastres de la campagne de Russie. 

« Le boulanger dit alors à son hôte : — Ainsi, vous êtes 

Paillot? — Non, lui répond Martin, d'abord tout étonné. 

Puis, après quelques minutes, prenant un air mystérieux : 

— Eh bien ! oui, je le suis! Captif en Sibérie depuis qua-

rante ans, j'ai pu enfin parvenir à m'éehapper, cl me voi-

là, n'ayant sur le corps*(|uede mauvais vêtemens; je dé-

sire ne me faire connaître que demain. 

« Cependant, les belles-sœurs sont averties le jour 

même. « Allez-vous-en.... vous n'êtes point mes sieurs! >• 

VA il leur tourne le dos. On lui saule au cou, on l'embras-

se, on le presse, on sanglolte. « Alors, si vous êtes mes 

bonnes sœurs, je suis pour vous Paillot. » 

« Sur ces entrefaites, un des frères arrive. « C'est lui ! 

je le reconnais ; c'est bien son front, sa bouche, ses yeux. 

Viens à la maison, lu coucheras avec moi, et, ce soir, nous 

souperons en famille. » 

« Le militaire mange et boit bien, mais parle peu II a 

tant souffert qu'il a pu laisser au milieu des glaces sibé-

riennes, le feu, la loquacité du vieux troupier français; Il 

dort d'un bon sommeil, quoique le lit soit assez étroit. 

Mais l'amitié entre les deux frères retrouvés en avait 

agrandi l'espace. 

« Le lendemain, on parle d'affaires : il faudra opérer 

un nouveau partage des successions des père et mère 

communs, lui payer des intérêts et des jouissances. Le 

nouveau Joseph ne veut, pour lo présent, en entendre 

parier et permet seulement qu'on lui donne quatre choses 

jugées indispensables ; chemise, babil, souliers et bain 

« Le surlendemain, le militaire coupe ses moustaches, 

inutiles pour être pèkin. 0 surprise ! l'ancienne fiancée d 

Paillot reconnaît, au travers d'un oubli de quarante-deux 

ans, deux cicatrices qu'elb a souvent touchées de ses 

mains amies : l'une à la lèvre supérieure et l'autre au 

cou. 

« On insiste pour terminer les affaires d'intérêt, car 

c'est bien là le vrai Paillot : des cicatrices ne mentent pas; 

ainsi pensent les pareils. Mais le brigadier de gendarmerie 

pensa que des papiers valent encore mieux ; car, après 

s'être assuré par leur examen que Paillot était Martin, 

de Brest, il b lit conduire en prison, malgré les belles-

sœurs et l'ancienne fiancée, qui restent persuadées de l'i-
dentité. 

« Les excellons frères gardent les biens indivis, et le 

laideur, qui essayait les habits au soldat au moment 

où on l'arrêtait, se demande encore qui est-ce <jui les lui 
paiera. » 

—; MOSELLE. — Vendredi dernier, 10 octobre, vers deux 

heures de l'après-midi, sept ouvriers ont été engloutis à 

Vallières, en creusant une citerne ct un aqueduc, dans la 

propriété de M. Prouvcur de Pont, conseiller à . la Cour 

d'appel de Melz. La galerie n'ayant point été étançonnée, 

malgré les recommandations réitérées que le propriétaire 

eu avait faites à l'entrepreneur, les terres s'éboulèrent et 

les malheureux travailleurs disparurent sous une épaisse 

couche de décombres. L'un d'eux ayant pu échapper aux 

étreintes de l'ébonlement, les cris d'alarme retentirent 

bientôt dans le village, et le travail de sauvetage com-

mença pour retirer les victimes, dont les plaintes arri-

vaient distinctement à l'extérieur. 

Grâce au dévoûmentdes habitansde Valliôr 
ces malheureux furent retirés vi vans ain*;.,,.- ' retirés vivans,ainsiq,i'
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— L'huile do foie de morue naturelle, seule admise à fa-
position de 1849, se vend rue Saint-Martin, MO, à l'Olivier. 

— Aujourd'hui jeudi, au Théâtre-Italien, pour la coiilitint-

tion-'des débuts de M"" Barbicri-Niui et do MM. Graz 
Fortini, iMcrczia Bnrgia, de Doni/.etti. M"" Ma lPrlra 
pli ra le rôle de Maflio Orsini. 

— A l'Odéon, ce soir, M. Lepcintre dans le A7>!/aj»'i»(cr 
rompu, le Philosophe sans le savoir allé Fo.-« raisonné 

— SALLE ET JARDIN PAGANIN;. — Aujourd 'hui jeudi, gr»uà 

Fèto. Domain vendredi, Concert et Bal. 

:'!Wr,'5'!ll'.ï 

Veïites immobilières. 

■AISOH MUE DE Li PEEiE. 
Etude de M c CUAliVKAU, avoué a Paris. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil do la Seine, le jeudi 0 novembre 
1851, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, rue 
de la Perle, 21. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser à M' CIIALÎVEAU, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, pla-
du Châlelet, 2. (5128) 

I /LCOLE SrÉCIALIÎ rniîI'ARATOlKE, 

S îfiïE. gée par M. DUVIGè 
l'Ecole polytechnique, ouvri. 
rire Pour plus de renseigiicuiçiis, 
prospectus, 7, impasse Siinl-Doinini 

ancien ctevi 

>urs le C oc 

îr. le 

)7G7) 

CHAUFFAGE ÉCONOMIQUE ET CONTINU. 

(20 centimes pendant 12 heures.) 

CALORIFÈRES- PHËMIX ™R, 
s'alinientant d'eux-mêmes el ne demandant du com-
bustible qu'une fois par jour Chez M. Canoti, 66, 
rue de Ponlhieu, et chez M. Serel, rue de Lancry, 6. 

(6017) 

APPABlLS-CHABFr 
Simples et de luxe, et à prix réduits- ■ 

M. IAUHÏ , fabricant de Cheminées ct Calorifè-
res, rue Tronehet, 29-31, s'est placé depuis long 
temps à la tête de celte branche d'industrie; 
cela résulte des Expositions nationales de 
PARIS , de V IENNE, BERLIN, B RUXELLES, M ADRID, 

et de I'EXPOSITION UNIVERSELLE DE LONDRES-

M. LAVHT adresse franco ses dessins et ses prix. 

UtoSâi' MAGASIN, rue rte ia Cite, 
ÇAKPOT et ViGNiF.ii, fournisseurs de- . 

trouve dans cette maison des tinndiiKes de tous genres 
depuis 3 IV. jusqu'à 20 fr. Fabriqtfë h lîcUevifle. On éipé; 
die. Tout est inanpié en chiffres cohlMs. (5386) 

taux. Ou 
:cni'c 

AISON MEUBLÉE A i'AHIS, 
Cité trorïéaws, lioulevard Mt-ncnl*. 18. 

JOI.XSS CSAT.'îBRES, depui* X fr. 25 c. pur 

jour, ct ciras l'es prix tîo 20, 30 et fr. phr 

mois. — Petits et graajs APPAïî.TKiaESJS 

depuis 50 fr. 

La CITÉ I >'0RLÉANS est située entre les portes Salr.l-

Denis et .Saint -Martin; elle est au ficaire des affaires et 5 

proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains 
russes el orientaux, un café où l'on reçoit lotis les jour-
naux, vn restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir 
pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour les 
chemins de fer ct des voitures do remise. 

Paris , maître en [|W 

; l.rtpit ux <!<• lavilléi 

.eur de médecine et de bolaifàai* 

honoré de médailles ct récompenses Ealiondt 

Eue Montorgueii , 19, 

Ancien n" 21. / 

TRAITEMENT PAR CORRESPOND VSCK. {■'.Sf'-'l/ 

(5SC3) 

lift publication légale «les. Acte» (le Société eut obligatoire, pour l'année 1851, dans ïa «.iZË'ff'ffB Tî.JïBUSAîJX, HJE KIROIT et le JOUaiKAIi «feXÉRAIi H'A^PIC-MES» 

«^fîlÉÏ'Kî*. 

Il appert d'un acte sous signatu-

res privées, slipulé fail double à 
Paris le cinq octobre mil huit cent 

ciaquant-ùn , enregistré le onze 

dudit mois par Pelestaag, qui a 
perçu cinq francs eimiua.itc cen-

"oueMM. Michel-Noel ISAMBARD, 
marchand ferblantier, et Auguste 

GANIL, ouvrier mouleur en 1er-
blanc, demeurant tous deux a l'a-
ris, rue Saint-Antome, 2.1, ■ 

Ont formé une société en non. 

collectif sous la raison ISAMBARD 
et GANIL, pour la fabrication des 
moules estampés sur fer-blanc ct 
tout ce qui comprend la lerblan-

'
e

|La durée do la sociéle est lixée à 
cinq ans, à partir du quinse octo-
bre mil huit cent cinquante-un. 

Le siège de la société est établi a 

Parisr rue Saint-Antoine, an. 
La signature sociale apparl.énl 

aux deux associes ; mais «lie. ne 

pourra être employée que pour les 

besoins de la société. 
La mise de' M. lsambard est de 

huit mille six cents francs en mar-

chandises, ... 
Et celle de M. Garni consiste dans 

son industrie comme ouvrier mou-

leur. 
Pour extrait: 

MALLET , mandataire des 
associés, rue du Houle, 23. 

(3914) 

DilEiSEL, pour le commerce (loi 
bimbeloterie ct tous articles du 
même genre ;qoe la durée de celle 
société, dont le siège est à Paris, 
rue d'Engiiien, 48, à élé lix.ée à trois 
années, qui commenceront le pre-
mier janvier mit huit cent cin-
qiiahle-deux pour Unir le premier 
janvier mil huit cent cinqiianle-
cinq ; que l'apport social a fournir 
par les deux associés est de soixan-
te-quinze mille francs; et que cha-
cun des associés aura la signature 
sociale, donl il ne pourra faire 
usatie que pour les affaires de la 

société, à peine de nullité. 
Pour extrait : 

B EACVOIS . (3015) 

Etude de M" BEAUVOIS, agréé, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 32. 

■ D'un acte sous signatures privées 

en date à Paris du onze octobre nnj 
huit ceni cinquante-un , enregislre 

c même jour par HfM»A W* 
reçu cinq francs cinquante cenli-

Le'dit acte fait entre : 
ÎMl. Jean COLV1LL, mareluml 

bimbelolier, demeurant a Paris, 
boulevard Poissonnière, H, dune 

P
"

l
Et M. -Ernest DRESSEL, négo 

ciaut, (lemeurani tt Sonuenbergi 

duché de Saxe; Préseat a Pans, 
logé passage Violet, hoîcl Violel, 

d'autre pari ; 

Qi?ÏÏ
P
a'éle formé entre les sus-

nommés une société en nom col-

lectif sous la raison LOIAILI, et 

Office judiciaire du haut eomfuexcc, 

rueVivienne, 22. 
D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le dix octobre mil 
huit cent cinquante-un, enregistré, 

entre M. Jean-Marie GUÏ'OT, négo-
ciant à Paris, rue Sainl-Sulpicc, 25, 
el M"'

E Anne Jeanne -Antoinette 
CA1LLON, veuve de Pierre-Joseph 
GU YOT.en son vivant négocia. il, de-
meurant à Lyon, il appert : Que la 

société verbale qui a exislé entre 
Pierre-Joseph Guyot et Jean-Marie 
Guyoi, son frère, susnommés, pour 

l'exploitation à Lyon, avec maison 
à Paris, d'un fonds de librairie el 
imprimerie, sous la raison GUVOT 
frères, jusqu'au premier janvier 

dernier, ensemble la société de fait 
qui a existé depuis enlre eux, jus-
qu'au dix septembre dernier, jour 
du décès dudit Pierre-Joseph Guyot; 

A éléet jst, par le fait dudit dé-
cès, dissoute, à partir dudit jour dix 
septembre ileru.ier,, et quel; dame 

veu ve Guyot , susnommée,resle seule 
chargée ùc la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

ANSART O'AVJBIGNY. (3916) 

blissemcntde f ibricant de corsets, 
sis à Paris, rue Keuve-i'.es-Peiils-
Champs, 39. La durée de la société 
est de dix années, à pkrlln du pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quanle-un. Le siège de la société est 
livé à Paris, rue Neuve-des-l'etits-
Champs, 39. La raison sociale es! 
FLEUUIOT et GAVARRY. Chacun des 
associés aura la signalure sociale, 
donl il ne pourra faire usage que 
pour les affaires de la sociéi-é. Le 
fonds social a élé fixé à vingt-deux 
mille francs, qui ont élé abporlés 

par M. Eleuriol seul, l'apport de M. 
et M"

1
» Gavarry ne consislant que 

dans leur industrie. 

En cas de décès de M. Pleuriot 
seulement, la société sera dissoute. 

Pour exi rail. 'stm) 

Suivant acte passé devant M« Jaus 
sand, nolaire à Paris, le neuf octo-
bre mil huit cent cinquante-un, en 
registre, M. Antoine-Etienne FLEL-
îtlOT, négociant, demeuranl à Paris, 
rue Geoil'i'OY -Marie, 5, et M. Jo-

seph-Rose GAVARRY, négociant 

et dame Estelle-Henriette-Victoin 
WATTEUER, son épouse autorisée, 
demeurant ensemble a Paris, rue 
Neuve-des-Petils-Champs 39, ont 

formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un éia-

slatuls d'une société en commandi-
te projetée entre lui, les commandi-

taires dénommés audit acte, et les 
personnes qui adhéreraient ausdits 

Statuts en devenant porleurs d'ac-
tions, pour l'exploitation des bre-
vets obtenus et de ceux à obtenir 

par M. Etienne Masson, jardinier en 
chef de la société centrale d'horti-
culture de France, demeurant à Pa-

ris, au palais du Luxembourg, tant 
en France qu'en Angleterre, pour 

son procédé'de dessicalion et près- dérés comme nu 
«ton des légumes; il a élé stipulé que [société. 

as H. Ciiollel ; 

. Que M. L'iioiiel, coir me gérant res-
ponsable, serait. seul chargé de la 

direction de la société, et qu'il au-
rait seul la signalure sociale, e! 
qu'il ne pourrait êlre conlraeté au-
cun engagement sous ladite signa-

ture sociale qu'en France ct dans 
les colonies françaises ; Ions enga-
gemens conlcaciés en Angleterre ct 

dans lescblonlesajiglaises. en Ecos-
se et en Irlande, devant être consi-

l'égard de la 

D'un acte sous seing privé, fail 
triple à Paris le trois octobre cou-
rant, enregistré le onze dudit mois, 
par Delestang, qui a reçu les droits, 
il appert : Qu'une société en nom 

collectif a été formée cuire: i» Félix 
CANIER, ingénieur civil, demeurant 
à Paris, rue Dauphine, .5 ; 2° Pierre-
Edme-Félix BOUCHARD, demeurant 
à Paris, rue delaFidélilé, 16; 3» Ma-
rie G1IVAUDON, mécanicien, demeu-
ranl à Paris, rue de la Roqueile, 1 34, 
ayant pour ohjel spécial la fabrica-
tion el la vente d'un charbon lac-
lice, dit charbon oxydule. 

La durée de la sociéié est fixée in 
quinze années, à partir du cinq oc-
tobre courant, pour finir le cinq oc-
tobre mil huit cent soixante-sept. 
La raison sociale est G1RAUDON 
et C». 

Le siège do la société est rue do la 
Roquette, 134. M. Giraudon, direc 
teur-géranl, a la signalure sociale, 
qu'il ne peut engager pour aucuns 
billets ou obligations de commerce 
toutes les opérations delà société 
devant se faire au comptant. La mise 
sociale a élé lixée provisoirement 
à huit mille francs, savoir : siv mille 
francs versés par M. Ganter et deux 
mdle francs par M. Giraudon. 

Pour extrait conforme : 

M ANIÈRE, 

fondé de pouvoir. (3918) 

Suivant aete passé devant M0 Val-
lée, notaire à Paris, le quinze sep-
tembre, mil huit cent cinquante-un 
enregistré, 

M. Haxtmilien - Louis - Joseph 
CHOl.LET, négociant, demeuranl à 
Paris, rue Marbeuf, 5, a établi les 

M. Chollet serait seul g étant res-
ponsable el associé en nom colin 
if, cl que, quant à lous les aulrcs 

modes, ils ne seraienlque simples 
commanditaires ; 

Que la sociéié aurai I pour ftbjel 
la possession el l'evploilaHn.i des 

breveté obtenus par |i: MasVoff, tânl 

en France qu'en Angleterre,, pour 
son procédé de dessicalion et pres-
sion des légumes, ensemble la pos-

session et l'exploitation de lous les 
brevets d'aitùi'ion et de perfection-
nement que M. Masson ou ses ayans-

droit pourraient obtenir, tant en 
France qu'en Angleterre ; 2° et du 
brève! qui pourrait être obtenu en 
Irlande ; ' 

Que la durée de la société serait 
fixée à quinze années, qui" expirt-
raieni le trois juin mil huit cent 
soixanle-cinq ; 

Que le siège de la sociéié serait 
lixé à Paris, rue Marbeuf, 5 ; 

Que la raison soeialeserailiCHOL-
LETet C«; 

Que le fonds social serait fixé à 
cinq cent mille francs , divisé en 
mille actions de cinq cents f anes 

chacune, donl quatre cent dix at-
tribuées, dans diverses proportions, 
à M. Chollet et à ses éointéressés 

dans l'ancienne société Chollet et 
C«, suivantaclo devant M" Trépagne 
et Vallée, notaires à Paris, le douze 
septembre mil huit cent cinquante, 

comme propriétaires des brevelt 
obtenus et à obtenir en France, et 
cenl actions aux propriétaires; dé-

nommés audit acte, des brevets poui 

l'Angleterre ci l'Ecosse, et le sur-
plus desdiles actions réservé aux 
souscripteurs; 

Que la société ne serait définitive-
ment constituée que lorsque , cenl 

action* autres que les cinq cent dix 
donl est ci-dessus question, au-
raient élé souscrite.;, el que l'ac 
complissement de cette condition 
serait constatée par une déclaration 

sou 
, rue Ross. ni, i 

: (N° I0U5 du | 
r», syndic provi-
;r.)." 

Pour extrait : 
Signé, VALLÉE. 

Suivant autre acte reçu par M« Val-
lée, nolaire à Paris,-le deux oclobrc 

mil hitlt cent cinqiianle-un, enre-
islré, H. Maximilien Louis-Joseph 

OlIOl.l.ET, négociant, demeurant à 

Paris, rue Marbeuf, s, a déclaré 

qu'attendu qiie le nombre des ac-
tions souscrites à la société Ciiollel 

(>, dont les statuts avaient été 
établis, suivant acte reçu par ledil 
M» A" allée, le quinze seplcnihre mil 

huit cent cinquante-un, excédait le 
nombre de cent actions prévu par 
l'article 9 desdits slatuts; 

La société dont s'agit se trouvai! 
définitivement corisfiluée à partir 
dudit jour deux octobre mil buil 
cent cinquante-un. 

Pour extrait : 

Signé, VALLÉE . (3919) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

_ 'atuilement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, las samedis 

dix i quatre heures. 

Fallut»». 

UECLAKATIONS DE FAILLITES. 

Juyemens du 14 OCTOURE I85i,çiii 

déclarent la faillite ouverte et ei 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur LETHEUX (Charles) 
confectionneur en gilets, rue St 
Honoré, 219; nomme M. Delachaus 

sée juge-commissaire, et M. Ser-

UCIMA'OCVTIO.NS t!» CIlEAVClEltS. 

Sont Invites a ie .rendrç au Ti tlnoul 
de commenx dt- Paris, salie des as-
scmblcts Jeu faillites, IUU. les créan-
ciers : 

N03ÏIXATIONS DE SVtNDICS. 

Du sieur LGISEAU (Alphonse-Ju-
lien), passementier, rueSt-Sauveur, 
i», le ai'oelobro à 9 iieures (N° 10139 
du gr.); 

Du sieur DELA11AYE (Anloinc-
Marie-liinile), ane. banquicr-négo-
cianl, rue Ménilmonlanf, i.',u, le 22 
defobre à n heures (N" 10134 du 

gr.). 

Du sieur STRAt S ( Abraham f, 

•g. en grains, rue. HonUir-gUcil, (S, 
le 22 oclubre à 9 heures (N"(0091»du 

gr.); 

Po»ir assister à l'assemblée dans la-
quelle y., le jiuje-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumé» que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les licrs-porleurs d'effets 
ou endossemens do ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mellre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉUIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur R1ESZ fils (Joseph-Ed-

mond), tailleur, rue de l'Arbre-Sec, 
33, le 21 octobre à 9 heures (N» 10073 
du gr.); 

Du sieur OHD1N (Pierre-llonoré), 
enl. de déménageniens, rue Fey-
deau, 5, le 21 octobre à 1 heure (N° 

10070 du gr.); 

Du sieur MAH1EU (Charles-Mau 
rice), restaurateur, chaussée du 
Maine, 25,1e 2i octobre à 2 heures 
(X" 10061 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési 
dence de 31. le juqe-cotnmissaire , aux 

vérification et affirmation de leur, 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que le 
créanciers convoqués pour (es vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOURGEUON (Jacques-

Micbci), md de vins, faub. Mont-

martre, 0. le 22 octobre à u heures 
(N" ioi>2i du gr.); 

Polir entendn. le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer 3 «r la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
e/i état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur le) faits de la ijestion que 
U'.i l'utilité d-i maintien ou de. rera-
vjacemenf des syndics. 

.N'OTA. 11 ne sera admis que les 
ranciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
lu rapport de» syndics. 

REMISKS A HUITA.INK. 

De dame veuve RARIîlER, mar-
>ri<T, roc de la Rodueile, 166, le 2. 

octobre à i heure (.N" 99tii du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'adiiiettrc, s'il tj a lieu, ou pas-

set a la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et allirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe commuuicalion 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION UK Ï1TBES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, a dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
Ucatif des sommes à réclamer, Mil. 
tes créanciers : 

Du sleufcCERTE (François), char-
bonnier, aux Deux-Moulins, rue Na-

lionale, 6, entre les mains de M. 
Herou, faub. Poissonnière, 14, syn-
dic de la faillite (N° 10100 du gr.'); 

Du sieur GUYOT (Clément), md 
dcvacl.es, à La Chapelle-Sl-Denis, 

enlre les mains de M. Krechel, rue 
de l'Arbre-Sec, 54, syndic de la fail-
lite (N« 10107 du gr.); 

Du sieur SAVOYE (Joseph-Eugè-
ne), menuisier, ruedesPalriarches 

12, entre les mains de M. Hauss-
.nann.rue Sl-llonoré, 290, syndic 
de la faillite (N» 10108 du gr.); 

Du sieur DELAUNAY (Jean-An-

dré-Marie), libraire, rue St-Doim-

nique, 23,enlrClcs mai -

IVançôis, rue de ,ramn 

syndic de la faillite (V 

S,
'
0;
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Enregistré à Paris, le Octobre 1851, F. _ 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. Pour légalisation de 
Le maire du 1 

la signature 
r arrondisiemeni 

Gu"'1 ' 


